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CHRONIQUE-

PARIS, §4 MAI. 

Voici le rapport officiel de M. le général Forey, trans-

ffi
\s par S. Exc. le maréchal Baraguey-d'Hilliers à l'Em-

pereur. 
r Voghera, le 20 mai 1859, minuit. 

Monsieur le maréchal, 
J'ai l'honneur de vous rendre compte du combat que 

ma division a livré aujourd'hui. 
Averti à midi et demi qu'une forte colonne autrichien-

ne avec du canon, avait occupé Casteggio et avait re-
poussé de Montebello les grand'gardes de cavalerie pié-
montaise, je me suis porté immédiatement aux avant-
postes, sur la route de Montebello, avec deux bataillons 
dû 74e, destinés à relever deux bataillons du 84e canton-
nés sur cette route, en avant de Voghera, à hauteur de la 
Madura. 

Pendant ce temps, le reste de ma division prenait les 
armes; une batterie d'artillerie (6* du 8e régiment) mar-
chait en tête. 

Arrivé au pont jeté sur le roisseau dit Fossagazzo, ex-
trême limite de nos avant-postes, je fis mettre en batterie 
mie section d'artillerie, appuyée à droite et à gauche par 
deux bataillons du 84e, bordant le ruisseau avec leurs ti-
rai leurs. 

Pendant ce temps, l'ennemi avait poussé de Monte-
bello sur Gineslrelto, et ayant été informé qu'il se diri-
geait sur moi en deux colonnes, l'une par la grande route, 
l'autre par la chaussée du chemin de fer, j'ordonnai au 
bataillon de gauche du 74e de couvrir la chaussée à Cas-
cina Nuova, et à l'autre bataillon de se porter à droite de 
la route en arrière du 84e. 

Ce mouvement était à peine terminé qu'une vive fusil-
lade s'engageait sur toute la ligne entre nos tirailleurs et 
ceux de l'ennemi qui marchait sur nous, soutenant ses ti-
railleurs par des têtes de colonne débouchant de Gines-
trello. L'artillerie ouvrit son feu sur elles avec succès ; 
l'ennemi y riposta. 

J'ordonnai alors à ma droite de se porter en avant. 
L ennemi se retira devant l'élan de nos troupes; mais, s'a-
percevant que je n'avais qu'un bataillon à la gauche de la 
route, il dirigea contre lui une forte colonne. Grâce à la 
vigueur et à la fermeté de ce bataillon, commandé par le 
colonel Cambriels, et à des charges heureuses de la cava-
lerie piémontaise, admirablement conduite par le général 
de isonnaz, les Autrichiens durent se retirer. 

A ce moment le général Blanchard, suivi du 98e et d'un 
Maillon du 91e (les deux autres éiaient restés à Oriolo, 
™ ils ont eu un engagement), me rejoignait et recevait 
ordre d'aller relever le bataillon du 74e, chargé de dé-

fendre la chaussée du chemin de fer et de s'établir forte-
ment a Gascina-Nuova. 

Hassuié de ce côté, je poussai de nouveau ma droite 
avant, et m'emparai, non sans une résistance sérieuse, 

IV position de Ginestiello. Jugeant alors qu'en suivant 
*veç te gros de l'infanterie la ligne des crêtes, et la route 

eemon artillerie piotégée par la cavalerie piémontaise, 
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r Lasteggio, en y laissant une arrière-garde, et se étirer n, 
le n ™ute Gasatima. 

^ntr&î jurais trop me louer, monsieur le maréchal, de 
% d 11 de nos troupes dans cette journée ; tous, offi-
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u? officiers et soldats, ont rivalisé d'ardeur. Je 

^ûivr?1 pas nou ^ius les officiers de mon état-major, 
J'aûr £arfaitement secondé. 

^ttisde1 onneur de vous adresser ultérieurement les 
8«és. eux <lui se sont le plus particulièrement disttn» 
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°U b|essés ement au chiffre de 6UO à 700 hommes tués 
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Nous avons fait environ 200 prisonniers, parmi les-
quels se trouvent un colonel et plusieurs officiers. 

Plusieurs caissons d'artillerie sont également tombés 
en notre pouvoir. 

Pour moi, monsieur le maréchal, je suis heureux que 
ma division ait été la première engagée avec l'ennemi. 
Ge glorieux baptême, qui réveille un des beaux noms de 
I Empire, marquera, je l'espère, une de ces étapes signa-
lées dans l'ordre du jour de l'Empereur. 

Je suis avec respect, 
Monsieur le maréchal, 

Votre très humble et très obéissant 
serviteur, 

Le général commandant la 
lre division du 1er corps , 

FOREST. 

P. S. D'après les renseignements qui me viennent de 
tous côtés, les forces de l'ennemi ne sauraient être au-des-
sous de 15 à 18,000 hommes; et, si j'en croyais les rap-
ports des prisonniers, elles dépasseraient de beaucoup ce 
chiffre. 

Le jeudi 19 mai 1859, à midi, l'Empereur est sorti pour 
ailer reconnaître Tortone et ses environs. 

Gette ville, autrefois fortifiée, commandait la route d'A-
lexandrie à Plaisance. Fondée, dit-on, par Brennus, ebe 
fut brûlée par Frédéric Barberousse, et soutint plusieurs 
sièges mémorables : c'est aujourd'hui une ville ouverte, 
qui, au point de vue militaire, n'a d'importance que par 
son pont, situé sur la Scrivia. En se retirant, les Autri-
chiens, pour arrêter la marche des troupes alliées, ont 
essayé de le faire sauter; mais, soit que le temps leur ait 
manqué, soit que l'effet de leur mine ait été mal combi-
né, une partie seule du tablier a été endommagée, les au-
tres parties du pont sont demeurées intactes. 

Une compagnie d'ouvriers français, dirigés par leurs 
ingénieurs, ont été envoyés immédiatement pour rétablir 
les communications. La coopération de ces travailleurs 
intelligents et dévoués, qui forment pour ainsi dire, un 
corps auxiliaire de l'armée, promet les plus heureux ré-
sultats. Dès leur début, ils ont tenu à montrer ce qu'ils 
étaient capables de faire, et, à l'arrivée de Sa Majesté, les 
traces des dégradations avaient presque entièrement dis-
paru. 

L'Empereur, après avoir visité les travaux dans tous 
leurs détails, a témoigné sa satisfaction aux ingénieurs et 
a fait distribuer une gratification aux ouvriers qui, par 
leur habileté et leur promptitude, ont réparé les dégâts 
causés* pai l'ennemi en moina de temps peut-être qu'il 
n'en avait mis à le commettre. 

Sa Majesté est ensuite allée visiter les troupes françai-
ses cantonnées à peu de distance; Elle a pu se convaincre 
par elle-même de la bonne santé, de l'excellente tenue et de 
l'attitude martiale de ces soldats. Plusieurs fois Sa Ma-
jesté s'est entretenue familièrement avec eux,etleur a de-
mandé des détails sur tout ce qui concerne leur bien-
être. Ces marques de l'intérêt de l'Empereur pour la san-
té de ses troupes les ont vivement impressionnées, et elles 
ont salué le départ de Sa Majesté par des cris et des bra-
vos enthousiastes. 

L'Empereur est rentré à cinq heures. 
Vendredi, à quatre heures du matin, l'Empereur est 

parti d'Alexandrie et s'est rendu à Casale par le chemin 

de fer. 
Arrivée dans celte ville, Sa Majesté est montée à che-

val et a visité les fortifications exécutées depuis quelques 
années par les ordres du gouvernement sarde. Ges ou-
vrages attestent que ce gouvernement a parfaitement 
compris l'importance militaire de cette ville, située sur la 
rive droite du Pô, à la rencontre des routes de Milan et de 
Plaisance sur Turin. C'était, aux seizième et dix-septième 
siècles, une des places les plus fortes de l'Europe, et celle 
qui, avec Pignerol et Mantoue, donnait la possession de 
l'Italie. Elle a subi des sièges nombreux, dont le plus cé-
lèbre a eu lieu en 1630. Les fortifications de cette ville 
ont été démolies en 1696, à la paix de Uyswick. 

L'Empereur a ensuite traversé le fleuve, a fait une re-
connaissance du côté de Verceil, et est levenu à Casa'e, oit 
il a conféré avec le roi de Piémont qui s'y était rendu de 
son quartier-général. Après un entretien qui a duré près 
d'une heure, les deux souverains se sont séparés, et l'Em-
pereur est reparti par le chemin de fer pour Alexandrie, 

où il est arrivé à neuf heures. 
A trois heures du soir, l'Empereur est parti d'Alexan-

drie pour aller visiter la plaine de Marengo. 
Arrivée au château construit sur l'emplacement même 

de la bataille, Sa Majesté est descendue de voiture et s'est 
rendue au musée, où l'on a réuni les armes trouvées sur 
le lieu du combat; Elle a examiné avec intérêt ces glo-
rieux débris. L'Empereur est allé ensuite à la chapelle, 
où il a contemplé avec émotion et recueillement l'ossuaire 
où ont été réunis les restes des braves soldats qui se sont 
immortalisés dans cette célèbre journée. 

En quittant le château, l'Empereur a examiné avec dé-
tail l'emplacement du champ de bataille. Sa Majesté a 
successivement reconnu les têtes de pont par lesquelles 
les Autrichiens débouchèrent dans la plaine; les positions 
occupées par les généraux Lannes et Victor au commen-
cement de l'action; le ruisseau du Fontanone, dont le 
passage fut si vivement disputé; le village de Marengo et 
la route d'Alexandrie à Plaisance, où Lannes, accablé 
par le nombre, défendit avec une bravoure si opiniâtre le 
terrain qu'il était obligé de céder; San-Giuliano, où De-
saix revenu au bruit du canon, arrêta la retraite de nos 
troupes, mais où il trouva la mort; enfin, l'endroit ou 
Kellermann exécuta la célèbre charge de flanc qui décida 

du sort de la journée. 
L'Empereur est ensuite rentre a Alexandrie par Lastel 

Ceriolo, en suivant le long du Tanaro la roule par la-
quelle le général Ott essaya de tourner l'armée fran-

çaise. (Moniteur.) 

Le consul de France au ministre des affaires étrangères. 

« Naples, 22 mai. 

« Le roi Ferdinand est mort aujourd'hui dans l'après-

midi. 
« Naples est tranquille. » 

Alexandrie, 23 mai i8b9, 6 h. du soir. 

Hier, dimanche, l'Empereur, accompagné de sa Maison 
militaïe, est allé entendre la messe dans l'église métro-
politain d'Alexandrie. Sa Majesté a reçu, de la part de la 
popuution qui se pressait sur son passage, les témoigna-
ges di la plus respectueuse sympathie. 

L'Empereur continue à jouir de la plus parfaite santé. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 24 mai, 9 h. 10 m. du matin. 
Buletin officiel. — Hier soir, l'ennemi a poussé une 

reconiaissance sans résultat, jusqu'à Borgo-Vercelli Un 
officie morave, du régiment Grucber, a été fait prison-
nier. 

Garbaldi a passé le Tessin heureusement, et il a fait 
un gnnd nombre de prisonniers sur la frontière lom-
barde. 

Vienne, 24 mai. 

Le Bulletin, officiel dit que les troupes sardo françaises 
se sont retirées sur la Sesia, et que Garibaldi est entré à 
Varèse avec un corps de 6,000 hommes 

Vienne, 23 mai, 3 h. 45 m. du soir. 

lulletin. —Avant-hier, douze mille hommes ont at-
taqié notre aile droite, près de Verceil. Le colonel Ces-
chi, avec ses trois mille hommes, s'est retiré sur Orenjoi. 

leux brigades s'étant avancées alors, ont forcé l'en-
neniàla retraite sur la rive droite de la Sesia. 

Vienne, 23 mai, 6 h. 15 m. du soir, 

le roi de Naples est mort. 
Le baron de Hubner est chargé d'une mission particu-

lière à Naples. 
Le corps de Garibaldi s'est battu contre les forces du 

général Urban. Dn ne connaît pas encore l'issue de ce 
combat. 

Francfort-sur-le-Mein, 24 mai. 

"Des nouvelles de Berne confirment que Garibaldi s'a-
vançait vers Varèse, près de la frontière suisse, dans le 
but d'insurger le pays. Les habitants de Varèse avaient 
désarmé la petite garnison autrichienne qui s'y trou-
vait. 

Berne, 24 mai. 

Le général Garibaldi s'est dirigé vers Varèse , dont la 
population s'est insurgée. Il a désarmé un petit corps 
d'Autrichiens composant la garnison. 

Marseille, 24 mai. 

Les leltres de Rome, du 22, parlent du conflit survenu 
à Gésena, entre les Suisses et les volontaires allant en 
Piémont. On compte des morts et des blessés. Il y a eu 
une manifestation des paysans aux cris de : Vive le pape ! 
De Faenza, cependant, le mouvement paraît gagner les 
Légations dans la partie voisine de la Toscane. 

Les nouvelles de Naples du 21 au soir, annoncent que 
pendant l'agonie eu roi, des troupes étaient campées au-
tour de Caserte, tandis que le reste de l'armée était con-
signé à Naples. Les généraux couchent dans les forts. 

Le duc de Calabre a fait arrêter plusieurs individus 
accusés d'être opposés à son avènement au trône. La troi-
sième levée soulève de grandes difficultés. Un grand nom-
bre de conscrits se réfugient dans les montagnes. 

Le grand-duc Constantin est arrivé, le 9 mai, à Bey-
roulh, avec six bâtiments russes. 

Londres, 24 mai. 

Le Morning Herald laisse pressentir que l'alliance de 
l'Amérique serai; acquise à l'Angleterre si cette dernière 
était attaquée. 

Le Morning Herald annonce l'envoi prochain d'un am-
bassadeur anglais à Naples. 

Livourne, 23 mai. 

S. A. I. le prince Napoléon est arrivé. Son entrée à 
Livourne a excité des transports d'enthousiasme. S. A. I. 
est descendue à l'Aigle noir. Ce soir, la ville est iLuminée. 

En arrivant à Livourne, le prince Napoléon a adressé 
aux Toscans la proclamation suivante : 

En rade de Livourne, à bord do Ja 
Reine-Hortense, le 23 mai 1859. 

HABITANTS DE LA TOSCANE, 
L'Empereur m'envoie daiis vos pays sur la demande de voï 

représentants, pour y soutenir la guerre contre vos ennemis, 
les oppresseur de l'Lalie. >. 

Ma mission est exclusivement militaire; je n'ai pas à m'oc-
cuper et je ne m'occuperai pas de votre organisation inté-
rieure. 

Napoléon III a déclaré qu'il n'avait qu'une seule ambition, 
cède de faire triompher la cause sacrée de l'affranchisse-
ment d'un peuple, et qu'il ne serait jamais influencé par des 
intérêts de famille. 11 a dit que le seul but de la France, sa-
tisfaite de sa puissance, était d'avoir à ses frontières un peu-
ple qui lui devra sa régénération. 

Si Dieu nous protège et nous donne la victoire, l'Italie se 
constituera librement ; et, en comptant désormais parmi les 
nations, elle affermira l'équdibre de l'Europe. 

Songez qu'il n'est pas de sacrifices tropgrands lorsque l'in-
dépendance doit être le prix de vos efforts, et montrez au 
monde, par votre union et par votre modération, auiaut que 
par votre énergie, que vous êtes dignes d'èlre libres. 

Le prince commandant 'en chef le 5e corps 
de l'armée d'Italie, 

S.gué : NAPOLÉON (Jérôme}. 

DROIT INTERNATIONAL. 

CONTREBANDE DE GUERRE. 

Depuis quelques jours, le commerce s'est vivement 
ému d'une question de droit international qui vient d'être 
soulevée en Angleterre à propos de la guerre actuelle (l). 

Les jurisconsultes de la couronne britannique ont dé-
claré que l'Angleterre, voulant garder entre les puissances 
belligérantes une neutralité impartiale, considérait corn me 
illégal de la part des sujets de la reine, le lait d affréter 
leurs navires aux gouvernements qui se trouvent en état 
de guerre, pour faire pour leur compte des transports: de 
vivres, charbons, ou autres objets. Cette décision n avait 
pas été tout d'abord exactement comprise. On avait cru 

(1) Journal du Havre du 19 et du 21 mai. 
Loirt du 22. — Constitutionnel du 24 mai. 

Pliare de la 

que le gouvernement britannique prohibait toute expédi-
tion de houille à destination des Etals belligérants quoi-
qu'elles fussent adressées à de simples particuliers; que, 
par conséquent, il déclarait la houille contrebande do 
guerre. Tel n'était pas le véritable sens de la décision du 
gouvernement britannique. Il ne met aucun obstacle aux 
expéditions privées faites pour le compte de pariiculter3 
sujets des Etats belligérants; ce qu'il déclare, c'est que sa 
protection ne sera pas accordée à ses sujets qui auront fait 
des transports soit de houille, soit de tous autres objets 
pour les souverains qui se trouvent en état de guerre. 

Il n'y a donc aucun acte du gouvernement britannique 
qui décide que la houille ne peut pas faire l'objet de tran-
sactions privées et qu'elle ne peut pas être exportée d'An-
gleterre à destination des ports des nations belligérantes. 

Le Foreign-Office n'a pas voulu se prononcer d'une fa-
çon catégorique sur la question de savoir si la houille 
était ou non un article de contrebande de guerre. 11 s'es 
borné à déclarer que c'était aux puissances belligérantes 
à résoudre cette question. Toutefois, il a laissé pressentir 
son opinion sur ce point de droit international ; et il est à 

présumer que si le Boyaume-Uni d'Angleterre et d'Irlan-
de était eïigage aaus ^uc^v. & -P, ■■ — . 

houille et les machines à vapeur à usage de navires parmi 
les objets de contrebande. 

Des commerçants de Newcastle s'étaient adressés au 
Foreign-Office pour demander si l'on devait considérer la 
houille comme contrebande de guerre, ou si on pouvait 
l'exporter chez les peuples belligérants. Voici quelle a 
été la réponse du gouvernement anglais : 

Foreign-Offiee, 18 mai 1859. 

Messieurs, je suis chargé par le comte de Malmesbury de 
vous accuser réception de votre lettre du 14 courant, par la-
quelle vous vous enquérez si, aux termes de la proclamation 
lancée par S. M., il est interdit aux navires anglais de trans-
porter des cargaisons de charbons dans les ports français, 
sardes et autrichiens; je dois vous dire, en réponse, que la 
proclamation de S. M. ne spécifie pas, et ne pouvait propre-
ment spécifier quels articles sont ou ne sont pas contrebande 
de guerre, et que par les passages relatifs à cette contrebande 
le gouvernement de la reine s'est proposé, non de prohiber 
l'exportation du charbon ou de tout autre article, mais d'a-
vertir les sujets de S. M. que, s'ils transportaient, pour l'u-
sage de l'un des belligérants, des articles qui sont contrebande 
de guerre, et que leur propriété vînt à être capturée par l'au-
tre belligérant, le gouvernement de S. M. ne saurait s'inter-
poser en leur faveur conire une telle capture et ses consé-
quences. 

Je dois ajouter que le Conseil des prises du capteur est le 
Tribunal compétent pour décider si le charbon est ou n'est 
pas contrebande de guerre, et qu'il est évidemment impossi-
ble au gouvernement de S. M., comme puissance neutre, d'an-
ticiper sur le résultat d'une telle décision. 

Il semble, cependant, au gouvernement de S. M., que, eu 
égard à l'état actuel des armements maritimes, le charbon eu 
beaucoup de cas peut justement être considéré comme contre-
bande de guerre, et que, par suite, ceux qui s'engagent dans 
un pareil trafic encourent ainsi un risqué dont le gouverne-
ment de S. M. ne peut pas les relever. 

Je suis, messieurs, etc. 
E. HAMHOND. 

La question posée en ces termes, il n'est peut-être pas 
hors de propos de rechercher la solution qu'elle doit re-

cevoir. 
On sait que /orsque la guerre éclate entre deux ou plu-

sieurs puissances, les autres nations qui sont neutres 
conservent avec chacun des belligérants les relations 
qu'elles avaient avant la guerre. — Elles ont le droit de 
continuer le commerce qu'elles faisaient avant les hostili-
tés. A ce droit des neutres, il y a cependant quelques ex-
ceptions qui découlent du droit des belligérants. Les deux 
plus importantes sont celles qui sont relatives aux blocus 
et à la contrebande de guerre. — 11 est admis par l'usago 
des nations que si les neutres peuvent continuer leurs re-
lations commerciales avec les belligérants, ce doit êire à 
la condition de ne pas gêner pour l'une ou pour l'autre 
des souverains ennemis l'exercice du droit de la guerre. 
— Ainsi, lorsqu'un Etat belligérant investit les ports ou 
les côtes de son ennemi pour interrompre tout commer-
ce, ce qui s'appelle«étabhr un blocus,«les neutres doivent 
s'abstenir de franchir la ligne d'investissement, parce que 
ce serait gêner l'action de la puissance de qui émane le 
blocus. De même , les neutres doivent s'abstenir de 
porter chez les belligérants certains objets qui sont essen-
tiellement destinés à la guerre, tels qu'armes et muni-
tions, car c'est entraver l'action d'un belligérant que de 
fournir et de vendre à son ennemi des choses de cette 

nature. 
On a désigné sous le nom de «contrebande de guerre» les 

objets dont les neutres doivent s'abstenir de faire le com-
merce avec l'un ou l'autre des Etats des souverains eu 
guerre. En cas de violation de cette règle de droit inter-
national par des sujets neutres, la sanction émane du 
belligérant, qui saisit l#s armes ou munitions destinés à 

son ennemi : il les confisque et les déclare de bonne prise. 
C'est à ce droit du belligérant que fait allusion la réponse 
du Foreing-Office, lorsqu'elle dit que c'est au conseil des 
prises du capteur de se prononcer sur la question de Ja 

houille. 
Mais ce n'est pas tout que de déclarer que les neutres 

doivent s'abstenir de faire avec les belligérants le com-
merce des choses de contrebande de guerre, et de recon-
naître au capteur le droit de confiscation, il faut savoir 
quels sont les objets de contrebande de guerre. 

Sur ce point, il y a eu et il y aurait sans doute encore 
entre les nations de l'Europe une extrême divergence 

d'opinions. 
En général les belligérants sont disposés à étendre 

beaucoup la classe des objets de contrebande pour pou-
voir priver leur ennemi du plus grand nombre de choses 
possible. Tandis que les neutres, pour conserver leurs 
relations commerciales, cherchent toujours à diminuer la 

liste de la contrebande. 
Cependant le droit public de l'Europe a adopté certai-

nes règles que l'on peut regarder comme certaines et qui 
doivent s'imposer aux belligérants comme aux neutres. 

Les traités des Pyrénées (1) et d'Utrecht (2) n'ont pro-
hibé aux neutres que le commerce des armes, des che-

(1) Art. 12 de la convention commerciale du 11 avril 1713, 

(2) Art. 19. 
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vaux et des instruments de guerre à l'usage des troupes. 

Lors de la laineuse ligue de la neutralité armée, en 1780, 

pendant la guerre de l'indépendance des colonies anglai-

ses de l'Amérique du Nord, les puissances signataires de 

la déclaration n'ont voulu admettre comme contrebande 

que les armes, munitions, et autres objets pouvant ser-

vir directement à l'usage de la guerre. 

Quelques puissances ont trouve cette définition des trai-

tés trop limitative, et elles1 onteberché à l'élargir. Ainsi, la 

Hollande au aa-sepuemè siècle (4), et l'Angleteire à 

toutes les époques, ont interdit aux neutres de porter chez 

leur ennemi des objets de matériel naval, et souvent des 

vivres. 
Q-iutit à la France, sa doctrine internationale sur ce 

point a touj-.nrs été conforme aux stipulations des traités 

des Pyrénées, d'Uirecht, et de la déclaration de la neutra-

lité armée. Ou pourrait citer un grand nombre des trait s 

conclus par ci lu où elle ne prohibe en temps de guerre 

que le commerce de» objets pouvant servir directement à 

la guerre, <toti, nu contraire, elle déclare de commerce 

lib e les obje's à* matériel naval et toutes les matières 

quelconques qui n'ont p is la forme d'un instrument pré-

' paré pour la guerre (5). Le n'est pas à dire que, dans 

' certaines circon>tances, la France n'a pas été obligée, à 

tittè de représailles, de se départit de cette règle. Ainsi, 

lorsque les neutres consentaient à se laisser interdire par 

l'Ai gleierre le commerce avec la France des objets de 

matéii. l naval, la France était bien l'ondée à demander 

• aux neutres qu'ils s'abstinssent du commerce des mêmes 

■ objets avec l'Angleterre. L'était une mesure de représailles 

• parfaitement licite ; et d'ailleurs, toutes les fois que la 

• France a été obligée d'y recourir, elle a déclaré qu'elle y 

renoncerait nos que son ennemi, de qui venait 1 initiative, 

■' y aurait renoncé de son côté. 
Ainsi la France professe que tous les objets de maté-

riel naval et les matières qui n'ont pas la forme d'un ins-

trument préparé pour la guerre, peuvent être, transpor-

" tés par les neutres chez la nation avec laquelle elle est en 

■ guerre. Telle est la disposition de notre loi intérieure. 

L'article 11 de l'ordonnance de la marine de 1631, dit : 

• « Les armes, poudres, boulets et autres munitions de 

« guerre, qui seront transportés pour le service de nos 
; « ennemis, seront confisqués en quelques vaisseaux qu'ils 

« soient tiouvés et à quelques gg^^.^^-*IWt 

choses qui pour nous sont de contrebande de guerre. 

La conclusion à tirer de là, c'est que les objets de ma-

tériel naval, tels que bois, cordages, voiles, goudron, etc., 

n'étant pas de contrebande, les machines à vapeur 

flottantes et W houille qui les alimente ne sauraient être 

davantage de contrebande. Si les voiles, qui sont les an-

ciens propulseurs des navire-, sont de commerce libre, 

pourquoi les machines à vapeur et la houilie, qui sont les 

nouveaux propulseurs, ne le seraient-ils pas également? 

Et en effet, toutes ces choses, les bois, le chanvre, la 

toile, et aujourd'hui la houille, sont beaucoup plus em-

ployées pour l'usage des industries pacifiques que pour 

ceiui de la guerre. Le n'est qu'après des transformations 

successives qne les belligérants changent leur destina-

tion primitive pour s'en servir comaie instruments de lutte. 

Mais lorsqu'elles sont à l'état de matière première et 

qu'on ne sait pas si elles ne seront pas employées par l'in-

dustrie privée, rieii ne saurait légitimer leur saisie et leur 

capture par les croiseurs des puissances belligérantes. 

Quant à l'Angleterre, qui a toujours considéré les ob-

jets de matéi ici naval t omme contrebande, on comprend 

les réserves de son Foreign-Office. Si elle était belligé-

rante, eite chercherait sans doute à interdire le transport 

à destination de ses ennemis des machines à vapeur et de 

la houille, comme elle prohibait autrefois le transport de 

bois, chanvres et loiles. En 1854 même, il a été déclaré 

dans le Parlement, par le premier lord de l'amirauté (6), 

que les objets de matériel naval étaient contrebande de 

guerre. Il est à regretter que la déclaration du Congrès de 

Paris du 16 avril 1856 ne contienne sur la contrebande 

de guerre aucun article qui ait rallié l'Angleterre à ce qui, 

sur cette question, doit être regardé comme le droit pu-

blic de l'Eurr ps* 
Aujourd'hui, il ne devrait plus y avoir de divergence 

sur c^ qui de it être classé parmi les objets de contreban-

de. Plaque tou'.es les nations ne déclarent tels que les 

choses qui doivent servir directement à la guerre. Si l'on 

entre dans une autre voie, on ne sait plus où s'arrêter, on 

tombe dans la ihéorie de la Contrebande par accident, 

c'est à-due dans cette théorie qui permet aux belligérants 

de défendre aux neutres de porter chez l'ennemi les 

objets dont ils savent ou croient savoir qu'il a tin besoin 

pressattt et dont la privaiion peut le réduire à demander 

la paix. Avec ce système, contre lequel les neutres 

ont toujours protesté,-tout peut être contrebande do 

guerre. Pendant les guerres de la Révolution et de l'Em-

pire, il a été pratiqué contre nous, et l'on pourrait ajouter 

contre les neutres, avec une extrême rigueur. Espérons 

qu il ne se reproduira contre aucun peuple, et que les na-

tions encore dissidentes se rallieront à la doctrine que la 

France et presque toutes les puissances professent de-

puis longtemps. 
D'après cette doctrine, les objets de matériel naval et 

par conséquent la houille ne sauraient être saisis sur 

mer comme contrebande de guerre. 
CH. DUVERDY. 

JUSTICE CIVILE 

'jCOUR DJ&CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du24 mai. 

orriCE. — CESSION. — INEXÉCUTION. — COMPROMIS. 

Les difficultés qui s'élèvent sur la cession d'un office 

entre le cédant et le cessionnai.rc, avant la présentation à 

l'autorité publique, avant même qu'aucunes pièces aient 

été' remues au ministère public, et qui n'ont trait qu'à des 

faits d'inexécution du traité, imputés à l'une des parties, 

et sur les dommages et intérêts résultant de cette inexé-

cution ne port nt que sur dis intérêts privés et n'inté-

ressent nullement l'ordre public. Elles ne portent pas di-

rectement sur le droit de présentation subordonné à l'au-

torisation du gouvernement par l'art. 91 de la loi du 28 

avril 1816; elles peuvent donc faire l'objet d'un compro-

mis, aux termes de l'art. 1003 du Code de procédure, qui 

permet à toutes personnes de compromettre sur les droits 

dont elles ont la libie disposition. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les concluions cor,formes de M. l'avocat-général 

Ravosl. Plaidant, M" Hérb-son. (Rejet du pourvoi du sieur 

PîehOt, contre un arrêt de la Cour impériale de Bourges.) 

TEXTE. — DEMANDE EN NULLITÉ. — SURENCHÈRE. — DEMANDE 

INCIDENTE A LA SURENCHÈRE. APPEL. NULLITÉ. 

La demande en nullité de la vente d'un immeuble for-

U) Edit du 31 décembre 10S7. Depuis, la Hollande a aban-

donné .ete décime, et elle a adhéré à la déclaration ue la 

neutralité année. 
(5) Voir notamment art. 24 du traité du 6 février 1778, 

mec let> Etat-Unis. 

(6) V. Moniteur du 2 juin 1854. 

mée dans le cours d'une instance en validité de la suren-

chère à laquelle cette vente avait donné lieu, en vue de 

cette surenc hère et pour la faire tomber, est un brident 

de cette surenchère, qui, aux ternies de l'article 338 du 

Code de procédure, rend applicables les articles 731 et 

732 du môme Code sur les délais et la forme de l'appel. 

Ainsi l'appel du jugement qui avait rejeté la nullité de la 

venle demandée incidemment à la surenchère, a dû être 

déclaré nul s'il n'a été ni signifié au domicile de 'avoué, 

ni notifie au greffier du Tribunal, ni visé par lui. 

Ainsi jugé, au rapport de M. ie conseiller Sonéfetsur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

claut M' D.iboy. (Rejet du pourvoi du s eur Chocmet con-

tre un an êt de la Cour impériale de Bourges du 21 avril 

1858.) 

MANDAT.. — DEMANDE DE C05IPTE. — PRESCRIPTION DE 

TRENTE ANS. — SUSPENSION. — MINORITÉ. MOYEN 

NOUVEAU. 

Un arrêt qui, pour rejeter une demande en compte de 

mandat, s'est fondé sur ce que ce mandat remontait à 

plus de trefite ans avant la demande, et sur ce que, dès-

lors, la prescription était acquise, renferme unedécision 

de fuit qui rentre dans le pouvoir discrétionnairi des ju-

ges du fond et ne viole aucune loi. 

Il est vrai que le pourvoi invoquait une excepton tirée 

de la suspension de la pre scription, à raison de la ninori-

té de quelques unes des parties intéressées; nais ce 

moyen, en supposant qu'il eût pu être jrstirié, a éé et dû 

être déclaré non-re. evable comme n'ayant pas 3té pré-

senté devant les juges de la cause, qui, par conséquent, 

n'avaient pas eu à l'apprécier. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier, et sur 

conclusions conformes du même avocat-général, ]laidant 

M' Paul Fiibie, du pourvoi du sieur Malbz et autes con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Douai du 20 mai 

1858. 

OPÉRATIONS INDUSTRIELLES. — ACTE DE COMMERCE. — 

C0MPÉIENCE. 

Un Tribunal de commerce n'a pas pu retenir, comme 

étant de sa compétence, une contestation née entre per-

sonnes reconnues non commerçantes, à l'occasion eî par 

suite d'opérations industrielles, par cela seul qu'il a cru 

iW™ q>">ii£« ooe opérations d'industrielles, alors que 

les faits de la cause n'établissaient pas suffisamment 

qu'elles consiituassent des a^tes de commerce dms le 

sens de la loi (art. 631 et 632 du Code de commîrce). 

Des opérations industrielles ne sont pas nécessairement 

des acles de commerce, lorsqu'elles ne sont pas accom-

pagnées des circonstances auxquelles la loi attache ce ca-
ractère. 

Admission dans ce sens, au rapport de M. le conseil-

ler Ferey, et sur les conclusions contraires de M. 'avo-

cat-général Raynal, qui a pensé qu'en pouvait induire 

des relations des parties que des droits de commission et 

de courtage s'étaient mêlés à leurs opérations, du ai oins 

quant à l'une d'elles. 

(Pourvoi de Maupertuis contre un ar;êt de la Conr im-

périale de Paris du 19 août 1858, plaidant M* Larnac.) 

COUR DE CASSATION (chamke civile'. 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 mat. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — IMMIXTION PRÉTENDUE D'U.N 

ASSOCIÉ COMMANDITAIRE. — CHOSE JUGÉE. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. 

La clause des statuts d'une société en commandite qui 

interdit au gérant de prendre des engagements excédant 

une somme déterminée sans une autorisation spéciale de 

l'assemb ée générale des actionnaires, n'a rien de con-

traire à l'essence de la société en commandite. 

Le juge du fait a pu, sans violer aucune loi, décider 

qu'il n'y avait pas eu immixtion, emportant obligation 

solidaire aux dettes de la société, de la part du comman-

diiaire qui, délégué par l'assemblée générale des action-

naires, a pris des renseignements et lait des démarches 

au sujet d'un engagement pour lequel l'autorisation de 

l'assemblée générale avait été, aux termes des statuts, de-

mandée et obtenue par le gérant. (Art. 27 et 28 du Code 

de commerce.) 

Le jugement qui, sur la demande d'un créancier de la 

société, a déclaré un associé commanditaire personnelle-

ment obligé, pour Fait d'immixtion, aix dettes de la so-

ciété, a-t-il, au profit des autres créanciers, l'autorité de 

la chose jugée ? 

Quelque solution que doive recevoir cette question, 

l'arrêt qui rejette implicitement l'exception de chose 

jugée, sans donner ni explicitement, ni implicitement au-

cun motif à l'appui de ce rejet, doit être cassé pour vio-

lation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

11 en est spécialement ainsi lorsque des créanciers de 

la société, ayant invoqué contre le commanditaire, d'une 

part, la chose jugée avec un autre créancier; d'autre 

part, de prétendus faits d'immixtion par eux articulés, 

l'arrêt a lejeté daus leur entier les conclusions des créan-

ciers, en ne s'expliquant que sur les prétendus faits d'im-

mixtion, et sans donner aucun motif à l'égard de la cho-

se jugée. 

Arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, qui, joignant les pourvois des sieurs Hébert et C*, 

Collas et Maillard, et Rouvin, contre un arrêt de la Cour 

impériale de Bouen, casse cet arrêt entre lesdites parties, 

respectivement demanderesses et défenderesses, et re-

jette le pourvoi en ce qui concerne le sieur Poly, autre 

défendeur. (Plaidants, M" Aubin, Groualle, Paul Fabre 

et Bosviel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ï" ch.). 

Présidence de M. le premier président Dovienne. 

Audiences des 10 et 17 mai. 

SUCCESSION REVENDIQUÉE PAR UN ÉTRANGER. — PREUVE DE 

LA PARENTÉ DU RECLAMANT. 

L'étranger qui réclame la succession d'un Français ouverte 
en France fait preuve su/lisante de sa parenté établissant 
son droit à cette succession, par des certificats, dépositions 
non contradictoires ou autres documents de même nature, 
recueillis dans son pays natal, si, dans ce pays, ce mode 

de preuve est admis en justice en pareil cas. 

Il s'agit, dans cette affaire, de la succession de la veuve 

de l'illustre colonel Combe, mort au champ d'honneur, à 

Constantine, et qui comptait parmi de glorieux faits d'ar-

mes la prise d'Ancône, sous Je règne de Louis-Philippe. 

Espérons, s'il le faut, que Michel Combe aura, dtins la 

campagne actuelle d'Italie, un digne successeur. 

Cette même affaire a réveillé un autre souvenir. Le dé-

bat portait principalement sur la valeur de déclaration ou 

dépositions laites aux Etais-Unis et du mode suivant le-

quel ces acles ysont reçus. Or, l'affaire Carpentier a fixé 

à cet égard l'opinion générale, et on n'oubliera de long-

temps le procédé de cet avocat américain s'emparant 

d'une pièce produite par un témoin, et refusant de la res-

tituer nonobstant les remontrances très ménagées du juge 

en présence duquel se passait ce l'ait, qui, chez nous, se-, 

rait odieux et entraînerait bien d'autres conséquences 

pour le défenseur. 

M"« Elisa Walker, veuve Combe, est décédée à Ver-

sailles, Je 5 juin 1850 : le Domaine s'était fait envoyer en 

possession de sa succession par suite de déshérence. 

M"" Jane-Elisa Castaing, veuve de M. Barbat de Klyn, 

avocat à New-York, avait recueilli les biens de Mm< veuve 

Combe, situés en Amérique, en qualité de petite-nièce de 

celle-ci. Elle a revendiqué devant le Tribunal de première 

instance de Versailles les valeurs appréhendées par le 

Domaine. Ce Tribunal a rendu, le 9 juillet 1858, un juge-

ment ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu, en fait, qu'il résulte des documents de la cause, 

déjà ainsi appréciés en Amérique par la juridiction compé-
tente et appliquée en conséquence ; 

« Que la dame El<sa Walker, veuve du colonel Combe, était 

la tille naturelle de Elisabeth Kinpsland ; 
« Qu'Elisabeth Kingsland avait deux autres filles naturelles, 

Charlotte et Maria; 
« Que du mariage de cette dernière avec Pierre Castaing, 

était no un fils, Auguste-Henri, marié lui-même à Caihe-
rir.e Jones ; 

« Et que de ce mariage éiait née Jane-Eiisa Castaing, au-

jourd'hui femme Barent D.klyn; 
« Attendu que celle-ci, présentement demanderesse, était 

donc la petite-nièce de la dama veuve Combe ; 
« Attendu qu'il résulte des mêmes documents que ladite 

dame Combe était reconnue comme sa fille par l'auteur com-
mun, Elisabeth Kingsland ; 

« Eu droit : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 14 

juillet 1819, les étrangers ont le droit de succéder de la mê-
me manière que les Français dans toute l'étendue de l'em-
pire

 ;
 '.-•.„ / .'•'•'* àl _ : 

« Attendu que, Française, la femme Darent Deklyn, aurait, 
d'après l'article 7G0 du Code Napoléon, été apte à recueillir la 
succession de la dame Combe; 

« Que, bien qu'étrangère, elle y doit donc être admise ; 
« Attendu qu'on objecte en vain que la filiation de la dame 

Combe, en tant surtout que fille naturelle reconnue d Elisa-

beth Kingsland, ne serait point établie; 
« Qu'il est vrai qu'aux termes des articles 334 et 311 com-

binés dit Code Napoléon, la reconnaissance des enfants natu-
rels, qui doit être t'aiie par acte authentique, ne peut, à dé-
faut, résulter de la preuve testimoniale qu'autant que celie ci 

est basée sur un commencement de preuve par écrit ; 
« Et que la reconnaissance prétendue d'Elisa, sa fille, par 

Elisabeth Kingsland, est dénuée de l'un et de l'autre de ces 
éléments ; 

« Mais attendu que la situation respective des parties à cet 
égard est dominée par la règle locus régit aclum ; 

« Attendu que la partie d»; cette règle ne se borne pas à la 
forme extérieure des actes, eu ce sens que dès que leur forme 
est. celle du lieu où ils sont passés, elle a la même valeur que 
celle des actes qui auraient le même but de constatation en 
Fiance; 

« Qu'in'erprétée dans son esprit, cette règle s'étend au fond 
même de la preuve, en ce sens que ce qui, quant à un droit à 

'en découler, serait prouvé dans le pays de l'étranger, doit, 
pour l'existence et l'exercice de ce même droit, l'être égale-

ment en France ; 
« Attendu que décider autrement en ce qui concerne l'ap-

plication de la loi <iu 14 juillet 1819, serait la plupart du 

temps la rendre vaine et illusoire ; 
« Qu'c-n matière de succes-ion notamment, les anbains 

n'ont évidemment d'autre moyen de preuve que ceux de la 

loi de leur pays ou de ses usages ; 
« Et que leur imposer les mode et forme do la loi française 

pour la preuve de leur successibilité serait, eu cas de diffé-
rence, l'aire aboutir leur droit à une impossibilité; 

« Attendu qu'il est établi pour le Tribunal qu'en Amérique 
et dans l'Etat de New York spécialement, les acles de l'état 
civil, entre autres les naissances et reconnaissances de filia-

tion ne sont pss prouvées par des registres publics ; 
« Qu'il peu*, y être et y est suppléé par des mentions par-

ticulières faites par la famille dans des bibles, des missels et 
d'autres archives de famille non publiques ; 

« Qu'tk dol'utjt do lollco montiono, lca uvcuy Gt rooonnaifi-

sances par des acres et paroles sont admissibles pour établir 
des degrés de parenté; et la preuve même de ces aveux et re-
connaissance^ peut résulter de la notoriété, de l'ouï dire ; 

« Attendu que réduite à cas conditions, il y a preuve suffi-
samment acquise à la demande de la tèmme Birètit de Kyu ; 

« Condamne M. le préfet du départemeeiu de St-ineet-Oi-ie, 
comme représentant l'Etat, à rendre et restituer à la l'emme 
Barent de Klyn, née Jane Éika Ca,ting, en sa qualité d'héri-
tie.ie naturelle au quatrième degré de la dame veuve Combe, 
tous les biens, titres, papiers, valeurs, renseignements et do-
cuments de quelque nature qu'ils soient pouvant dépendre ou 
composer la succession de la dame Elisa Wa ker, decédée à 
Versailles le S juin 1850, étant veuve en secondes noces du 
colonel Michel Combe ; 

il Le condamne également à restituer tous les fruits et re-
venus produits par lesdits biens depuis le 20 mars 1852, daie 
de la production du Mémoire préalable prescrit par l'art. 13 
de la loi des 28 octobre et 5 novembre 1791); 

« Et condamne M. le préfet de Siine-et-Otse, en sa dite qua-

lité, aux dépens. » 

Sur l'appel, M' Gressier, avocat du Domaine, a soute-

nu que. pour se conformer à la loi du 14 juillet 1819, 

l'étranger qui réclame une succession est tenu de fournir 

la preuve de sa filiation par des actes formulés suivant la 

loi française, les juges français n'étant pas tenus d'ac-

corder créance à d'autres documents, et que spéciale-

ment, en ce qui concerne les dépositions des témoins, re-

cueillies à l'étranger sans contradiction, elles ne pou-

vaient avoir d'utilité au point de vue de la demande. 

Subsidiairement, par des moyens tirés de l'examen des 

dépositions et actes dont s'aulorisaitMmedeKlyn, M* Gres-

sier s'est attaché à démontrer que la preuve de la parenté 

invoquée par celle-ci n'était point faite par ces actes. 

Mais sur la plaidoirie de M" Montigny, pour Mœ* Klyn, 

et conformément aux conclusions de M. Dupré Lasalle, 

substitut de M. le procureur général : 

« La Cour, 
« Considérant que c'est à bon droit qu'il a été reconnu par 

les premiers juges, que la preuve de filiation imposée à l'é-
tranger peut être faite suivant la règle admise dans le pays où 
il est né; qu'ainsi l'intimée est autorisée à suppléer par la 
preuve testimoniale aux registres de l'état civil, qui n'exis-
tent pas aux Etats Unis ; mais qui, suivant l'appelant, cette 
preuve orale devrait être faite conformément à la loi françai-
se, c'est-.! dire devant un juge et contra lictoirement; 

« Considérant que la preuve faite en pays étranger ne peut 
l'être que dans la forme qui y est admise ; que seulement le 
juge français doit en apprécier la valeur et ajouter plus ou 
moins d'importance aux dépositions, suivant que la manière 
dont elles sont reçues présente plus ou moins de garanties; 
que décider autrement serait admettre la preuve en prinoi,je, 

et la rendre en fait impos ible, puisqua l'on ne peut Lu, o-
>er aux juges des Etats-Unis la règle de procédure en usage 

dans un autre pays ; 
« Considérant que, dans la cause, les témoignages reçus à 

New-York, quoique prêtes spontanément et en 1 absence de 
contradiction, portent un caiac ère d'eri?emhlo et de précision 
qui, joiin aux autres éléments du procès, ne laisse aucun doute 
sur ta filiation réclamée par l'intimée ; 

« Considérant que l'appelant oppose devant la Cour à l'in-
timé'! qu'elle ne prouve pas que son père lût tils naturel d'Eli-
sabeth Kingsland, que, s'il était enfant légitime, il n'aurait 
pu transmettre ses droiis à la succession de sa sœur naturelle 
Elisa YVaiker que dans les limitej posées parla loi française; 
mais qu'à cet égard aucune preuve n'est présentée du mariage 
d'Elisabeth Kingsland; que les présomptions qui sortent de la 

cause sont contraires; que ce «serait à l'appelant à faire la 
preuve du mariage, et qu'il ne peut imposer à son adversaire 
la preuve d'un fait négatif; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

M ÎSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence de M. BrauU 

Audience du 24 mai. 

TENTATIVE Ij't.MPOISONNEMF.NT. — BLESSCFPe 

SIONNÉ UNE INCAPAC1IÉ DE TRAVA1 r n» *ÏASÏ 
A1L D

B PLUS
 H JOURS. 

avait a 

une accusée 

rare aussi 

Léonie Poteau a dix-huit ans, et elle vient 

vaut le jury une condamnation à la peine ri . PU''ger <k 

noncée contre elle par contour,ce pour le r vif' Prr 

sonnemenl ,j, i lu, est reproché, et qui ren.oî, ^ 

de décembre 1857, c'est-à-dire, à ,,„e 

peine dépasse sa seizième anrta 11
 P

'
s

, , £u e||
f 

usée d cire plus jolie que la Bile Pote-, ^*
 s 

issi do voir une jeune lillo de cet â"e se l'(ï> 

devant ses juges avec des antécédents plus^ 

1 époque où se seraient passés les fui Is dont ln *■ J 

rendre compte à la justice, elle avait déjà den vie'' 

temps quitté Je domicile, de sa mère pour se fi S-
passions dont l'ardeur se reflète sur sa phvsionn 6r a»t 

comprend, en la regardant, l'acle de violence rw?' 0 

reproché et qui s'est produit dans les circonsia Ul eH 
vantes exposées par l'accusation : Ces soi, 

« A la fin du mois de novembre 1857 Zinek 

doreur sur bois, avait tait, dans un bal public h °m'rie' 

sance de la fille Léonie Poieau, qui était ven,,
P

C°"nais-

deux nuits dans sa chambre ; chaque fois, cette finPasset 

reçu le prix de ses complaisances, et ede avait , ava|l 

quer que Zinck avait de l'argent placé dans u,
Uleniar

-

d'ailleurs bien garnie d'effets. La seconde fois "halle> 
i c'ie avait annoncé qu'elle ne reviendrait plus ; çepend 

cembre suivant, vers cinq heures du soir, elle 
1 -w se 

encore chez cet ouvrier, sous un prétexte, et lui 

da de la prendre pour concubine. Il répondit 

fus. À ce moment, tous deux étaient couchés 
tout-à-coûp Zinck. qui était étendu sur le dos 

la fille Poteau approchait une bouteille de ses*!», 

lui versait dans la bouche une liqueur brûlante 1 

les dents sur-le-champ ; ie liquide se répandit sur?? 

gure et sur sa poitrine, en lui causant de vives dou e 

Il sauta hors de son lit, en criant : A l'assassin 'D""' 

voisins accoururent, ruais croyant à une querelle de m? 
nage, ils se retirèrent aussitôt. e" 

i « tte~ i ^ JJ .1 1 t •> ... : 

. Présenta 
demi «n. 

re. Pa'' un 

sur le lit. 
senti! c 

•< La fille Léonie s'était d'abord écriée qu'elfe lé, 

si elle avait un pistolet ou un poignard ; puis élfo était 

restée silencieuse et comme interdite, en sorte qneZinck 

put s'habiller et descendre avec elle pour la conduirechei 

le commissaire de police. E,i chemin, ils rencontrèrent 

un sergent de ville qui, entendant leurs plaintes récipro. 

ques, ne comprit pas qu'un crime avait été commis et 

ne fit pas d'arrestation. La fille Léonie en profita pour 

s'esquiver et se dérober aux recherches de la justice. 

« Zinck ne tarda pas à reconnaître que ses blessu-

res étaient plus graves qu'il ne l'avait cru d'abord. 11 (ut 

obligé de se faire so guer à l'hospice. Les médecins ont 

constaté que le liquide versé dans sa bouche était de l'a-

cide sulfurique , et que la promptitude avec laquelle il 

avait serré les dents avait empêché ce poison de p irietrer 
et lui avait sauvé la vie; mais que les blessures qu'il avait 

reçues sur le corps occasionneraient une incapacité de tra-

vail de plusieurs mois. 

« Zinck a doue été vidime d'une tentative d'empoison-

nement. Quelle que soit la passion qui a poussé la fille 

Léonie à commettre ce crime, toutes les circonstances qui 

l'ont accompagné, le choix d'une liqueur mortelle, le soin 

avec lequel cette fille a pris le moment favorable pour 

verger cette liqueur dans la bouche de Zinck, enfin lei 

propos homicides qu'elle a proférés, tout montre chez elle 

l'intention préméditée d'attenter à la vie de ce dernier. » 

C'est après la condamnation à la peine de mort pronon-

cée, comme nous l'avons dit, par contumace, que la mère 

de l'accusée, la rencontrant dans les rues de l'aris, la fil 

arrêter, et c'est ainsi qu'elle comparaît devant le jury. 

Zinck, Allemaud d'origine, a quitté Paris, et probable-

ment la France. M" Carr-my, défenseur de l'accusée, de-

mande lerenvoi de l'affaire à uneautre session, aliu quela 

fille Poteau se trouveen face de.sonaccusateur. Stiri'ouser-

vation de M. l'avocat-général Salle, que, dans les circon-

stances actuelles, il est peu probable qu'on retrouve fa-

cilement le plaignant, M'Carraby retire sa demande, et il 

(st passé outre aux débats en l'absence de Zinck., 

Les déclarations des témoins entendus n'ont pas per-

mis de maintenir aux débats l'accusation de tentative 
d'empoisonnement, que M. l'avocat-général Salle a dé-

claré abandonner. 
La Cour a averti le défenseur qu'il serait posé, comm 

résultant des débats, une question subsidiaire de
 D

'
essur

,
e

e 
ayant occasionné une incapacité de travail de pi"

8
; 

vingt jours, et c'est dans ces termes que la discussionse 

engagée entre le ministère public et la défense. 

Le jury a écarté la question principale, mais il a rec 

nu que la fille Poteau était coupable de blessures Wt« 

Zinck, lesquelles ont occasionné l'incapacité de tra 

prévue par l'art. 309 du Code pénal. Ce verdict ayant 

modifié par une déclaration de circonstances 
atténuantes, 

la Cour *a condamné la fille Poteau à trois aimées116111 

prisonnement. 

du 
AV181 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppres»'
0
" 

journal est toujours faite dans les deux jours qu1 s 

l'expiration des abonnements. ^ 

Nous les prions de* renouveler immédiateme
D
'j 

ne veulent pas éprouver de retard dans la recep 

journal. ^ 

Le mode d'abonnement le plus simple et le pi"
8
 P^

(i
. 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur u 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur dujourna' 

€HROJVIftUE 

PARIS, 21 MAL 
, • J Tisenha"5 < 

Au mois d'octobre 1828, Mme Sophie de "X^eob 

née en Russie, alors épouse de M. le comte cjo
 s

oii» 

Gouffier, pair de France, voulut publier en »
 /0lli

 & 

forme de roman, un petit livre compose par ei . ,m-

titre : le Nain politique. Elle chargea M. »0^Jge. *a 

primeur à Pans, de l'impression de cet ou ,-
e

 pt" 

suite, *lle resla sa débitrice d'une somme 

compte définitif à 2,132 francs. impte définitif à 2,132 Irancs. ,r on1" , 
Après quelques tentatives infructueuses P^ .

 0
 ,iu 

son paiement par les voies amiables, M. uu
 fit (

te 
un jugement portant condamnation a soriK

 Jal
c 

dite somme de 2,132 francs, avec intérêt», 

20mail8z9. ' , ^.^o àa
 cb

°^o0' 
Depuis cite époque, M"" la ^J^&Sffi 

Goutlicr, devenue veuve, retourna en^ ^ 

gea plus à acquitter la dette de M. Davcu^
 [&
 ̂  

ci ayaut appris au mois de janviu ^ 
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e JÎ«« la eomtesse de Choiaeul-Gouffier, laquelle 
rra

 - ait en compagnie de son fils, réclama de nouveau 
V0)

 paiement. Il ne put l'obtenir. Il invoqua alors son ju-
S

meui présenta requête, et obtint une ordonnance, l'au-

Nsant'à saisir, sans commandement préalable, les effets 

obiliers appartenant à sa débitrice étrangère, laquelle 

m'ait disparaître de nouveau subitement. 

P°jj
rie

 tentative de saisie fut faite à l'hôtel meublé, où la 

m
'
teSS

e de Choiseul-Gouffier était venue loger avec son 

fils P»
r M

- Duverger.
 Mais

 aussitôt une assignation en 
teYé fut donnée au créancier, par M™' la comtesse de 

rhoiseul-Gouffier, aux lins de rapport de l'ordonnance 

•mt autorisé la saisie sur un débiteur étranger, 

l'audience, M* Ch. Levaux, dans l'intérêt de M
rae 

j„ cboiseul-Gouffier, a soutenu que sa cliente, devenue 

Française par le fait de son mariage avec M. de Chois'éuï-

Luffier, n'avait pas perdu sa qualité par la mort de son 

nari et qu'ainsi l'oidonnance de M. le président autori-

sant'la saisie avait été surprise à l'aide d'allégations 

inexa
ttes

'
et deValt être raPI,0, lée-

JJC ch. Levaux ajoutait sur le fond du débat que sa 

cliente prétendait que M. Duverger devait être payé de 

sa créance par les produits de la vente du Nain politi-

ftfôns l'intérêt du créancier saisissant, agissant en vertu 

d'uutitre exécutoire^ M
e

Guyot-Sionnest, sonavoué, a fait 

remarquer qu'il ne s'agissait pas d'une saisie foraine, mais 

seulement, attendu l'urgence et les circonstances de l'af-

fefre. d'
uue autonsauotl d

>3 i 
préalable. L'avoué produisait 

saisir, sans commandement 

sait à 1 appui de ses dires un 

j
U

„,érp du journal de Saint-Pétersbourg, à la date du 9-

|l novembre 1858, dans lequel on lit que l'empereur de 

Russie autorisait, sur la demande de M
me

 la comtesse de 

Choiseul-Gouffier, son bis, le comte Alexandre, sujet 

russe, à se faire nalurauser Français, sans perdre ses 

droits de propriété en Kussie, et ce, disait une note terite 

de la mai" de l'empereur, en considération des faveurs 

spéciales dont elle a été comblée par l'empereur Alexan-

dre i" pour son dévouaient à la Russie lors de l'invasion 
de Napoléon en 1812. 

M* Cuyot Sionnest a soutenu, après la production de 

ce
 document historique, que M

m
* la comtesse de Choiseul-

Gouffier ne pouvait continuer à se présenter comme Fran-

çaise, et il a conclu au maintien de la saisie. 

M. le président a dit : « Attendu, sans qu'il soit besoin 

d'examiner la question de nationalité, que la saisie a été 

autorisée sans commandement préalable, sur requête, en 

vertu d'un jugement exécutoire; que les circonstances 

justifiaient l'autorisation qui a été accordée ; disons qu'il 

n'y a lieu à référé. 

— Le locataire, appelé devant le jury d'expropriation 

pour cause d'utilité publique, afin de faire valoir ses 

droits, est non-recevable à exercer ultérieurement une 

action en dommages-intérêts contre son .principal loca-

taire. M. Rougier, principal locataire d'un terrain, sis à 

Paris, boulevard ltaza.s, a sous-loué à M. Espiant. La 

compagnie du chemin de fer de l'Est a, pour l'établisse-

ment du chemin cie fer de Vincennes, procédé à l'expro-

priation de treize mètres de ce terrain. M. Rougier a ap-

pelé devant le jury, pour y faire valoir ses droils, son 

fous-locataire, qui obtint du jury, à la date du 24 no-

vembre, une indemnité de 1 franc pour le cas où son 

bail, contesté par lu compagnie, serait annulé, et une 

autre indemnité de 100 fr. pour le cas où le bail serait 

îtScotuiu valable. M. Espiant a en effet formé 'contre M. 

Rougier une demande en résiliation de bail et en dom-

mages-intérêts; M. Rougier a opposé à cette demande une 

fin de non-recevoir résultant de sa comparution devant le 
jury d'expropriation. 

Le Tribunal a, en effet, adopté ce système et débouté 

, M. Espiant de sa demande, ( tribunal civil de la Seine, 

5"chambre, audience du 12 mai, présidence de M. Ro-

seili; plaidants : M" Maugras et Bezout.) 

— M. Marc Lejeune est propriétaire du beau château 

deFlines, en Belgique ; il y résidait dans le courant du 

mois de juillet dernier; l'anniversaire de son jour de nais-

sance approchait, une nombreuse réuuion se trouvait au 

château, et l'on voulait que la fête fût digne de celui au-

quel elle était destinée : un feu d'artifice tiré sur l'une des 

pelouses du parc devait la terminer. M. Taizac, secrétaire 

de M. Lejeune, et qui avait pris la direction des prépara-

tifs, s'était adressé pour le feu d'artifice à M. Diyoir, ar-

tijcier à Lille. Une indisposition de M. Lejeune força de 

eont emander la fête; mais comment renoncer aux plai-

ST» que l'on s'était promis? On se borna à l'ajourner et à 

la remettre à un des jours du mois de septembre suivant. 

Une dépêche télégraphique vint aussitôt prévenir M. Di-

"bir et arrêter l'envoi déjà emballé et préparé ; mais au 

jûois de septembre ce fut un nouvel ajournement, et M. 

nivoir, pensant qu'il ne pouvait plus compter sur la prise 

de livraison de sa commande, a assigné MM. Lejeune et 

laizac en paiement d'une somme de 500 francs, prix du 

Jeu d'artifice commandé, offrant de leur remettre toutes 

les pièces qu'il avait confectionnées pour eux. 

M. Taizac a répondu à cette demande par l'offre d'une 

somme de 200 fr., soutenant que M. Divoir avait pu utili-

ser la plupart des objets commandés, et que si quelques 

uns avaient pu se déiériorer en n'étant pas immédiatement 

employés, la somme de 200 fr. offerte était une indem-

nité plus que suffisante. Quant à M. Lejeune, il a demandé 

sa mise hors de cause, attendu qu'il n'avait rien com-

mandé; qu'il était resté complètement étranger à toute 

eette négociation ; qu'il l'avait même complètement igno-

re, puisque s'agissait justement d'une surprise qu'on vou-
ta,t fui ménager. 

Le.Tribunal, après avoir entendu M" E. Liouville pour 

I-Divoir, et M'Limet pour MM. Lejeune et Taizac, a 

Validé les offres et condamné M. Divoir aux dépens. — 

(tribunal civil de la Seine, 5
e
 chambre, présidence de 

Labour.) 

T En 1854 s'ouvrait, rue de Rivoli, 104, un magnifi-

ée magasin de verreries et cristaux; le loyer était île 

'".°U0 fr. Un jeune homme, Auguste Verguet, était à la 

'
e
Ne cet établissement, prenant pour commis et ensuite 

(;
0
"
r
 associé un autre jeune homme, le sieur Charles-

>Ictor-Alfred deMoléon. 

. ^ette entreprise n'a pas réussi, et après faillite les 

>eurs Verguet et de Moléon comparaissent aujourd'hui 

eyant le Tribunal correctionnel, Verguet sous la double 

L
rev

^lion de banqueroute simple et d'escroquerie, et de 

°léou du lait de l'escroquerie seulement. 

v
 : '

 av
ocat impérial Severien-Dumas a soutenu la pré-

venti
0n

 en ces termes : 

tla
['

ette
,affaire, a dit M. le substitut, arrive devant le Tribu-

dé f
a
^

t<is
.
une

 instruction qui a duré plus d'une année, grosse 
t»

ta

aits â
' multiples, si graves, que d'abord on a cru à des 

/>
8u

 ,
en

 écritures de commerce, à de» chefs de banqueroute 
ri

Vo
 J"

 U8
f> d'abus de confiance. Aujourd'hui, elle vous ar-

q
u

j ^
e
6agée de ces graves accusations, niais avec des faits 

qu'il"
1 eu dea

 conséquences considérables par les roalli. urs 

Le d°Ut en,raînés-
«a

u
^ .

 d
^ banqueroute simple qui vous est déféré a trois 

*
l
 d'inio ,

 1 tardlf du mlan
>
 ubsence

 d'écritures régulières 
L

a
 j6*' el ei,tm circulation U'effiîts de complaisance. 

*
Utn

 et jo M if
 obu

8
a
tions contractées par la maison Ver-

r
?*et d

e
 .

léon e
st multiple, car à leur commerce de yer-

ciales dpa°
r
ff

taax
 *'

s ava
ient joint des opérations commer-

fia
 des ach.i JS ,ndusl

r'elles, des affaires de Bourss,et en-ttCûats de terrains. 

bs prévenus 

rd'hui le pas-

. ju-

.... . BWMIMHMMIgk:' 

Je dirai lourà l'heure quelle a été l'énormité du chiffre de 

ta circulation des effets: mais avam.un mot sur les prévenus. 

c est eu 18o4 seulement que les deux inculpés sont entrés 

dans le-commerce; jusqu'alors ils y étaient restés étrangers. 

L instruction a établi qu'à cette ép .-que l'un et l'autre n'a -

valent pas d;; moyens connus d'existence, qu'ils étaient dans 
un état voisin de la misère. 

Moins de. trois ans après leur installation dans le mapasio 

ue la rue de Kivoh, en trente-deux mois, il avait été uéeocié 

par eux pour 7 à 8 millions de valeurs de complaisance, lou-

es régulièrement payées par la maison Léouyer. Deux aïs a-

pres, la déconfiture était arrivée, et aujourd'hui les voilà de-
vant vous, eutoures de créanciers, dont un seul, M. hétwm 

laisse entre leurs mains un mdlion trois cent mille fraiicâ. 
voila, messieurs, pour la banqueroute. 

Voici maintenant le fait d'escroquerie : 

M. Lécuyer, banquier, leur avait ouvert un crédit presque 

illimité, mais en 1857 il a a, s craintes et il vent s'éclwrer. 

A ce moment, de Moléon affirmait à M. Lécuyer qu'il était as-

socié de la maison Ver^u >t, dans la èaisse de laquelle il dé-

clarait avoir yerse 80,276 IV. Il n'ajoutait pas que Verguet 

lui avait donne une contre-lettre qui détruisait ce versemei 

Un pouvait craindre que M. Lécuyer ne voulût avoir la preuve' 

du versement. Pour se -mettre à l'abri do cette demande les 

deux prévenus ont fahofié leurs livres ; ils y ont inscrit à des 

5h$f
,
aJ*&>

 de
 P

rélelldus
 versements de cette somme de 

80,2/0 fr. L inculpé de Moléon a fait plus. M. Lecnyer lui a 
demande une déclaration formelle de son titre d'as^cié et du 

versement des 80,276 fr. De Moléon lui a signé et donné cette 

déclaration mensongère, et dès ce moment M. Lécuyer leur a 
rouvert sa caisse. 

Le rapport de l'expert vous a appris ce que 

ont fait des sommes énormes qui forment aujour^ . 

sif de leur faillite. Verguet menait une vie fastueuse; il avait 

cies_ chevaux, des voitures, de nombreux domestiques, des 

maîtresses. De Moléon, de son cô é, puisait à pleine main dans 
la caisse pour ses besoins el pour ses plaisirs. Vous n'avez 
pas devant vous des faussaires, des banqueroutiers fraudu-

leux, mais vous avtz deux jeunes hommes qui ont été pris de 

celle fièvre des richesses, la maladie de notre époque, qui, 

pour l'ôtancher, ont eu recours aux plus détestables moyeus ; 

il faut que leur châtiment soit un enseignement pour ceux 

qui marchent sur cette pente fatale ; les deux délits qu'on 

eur reproche sont constants, avoués; nous requérons contre les 
deux prévenus l'application sévère de la loi. 

M" Duez aîné a présenté la défense de Verguet ; M* La-
chaud celie de Moléon. 

Les deux défenseurs ont soutenu titois choses, que leurs 

clients n'étaient pas étrangers au commerce au moment 

où ils ont pris la maison de la rue de Rivoli, qu'ils avaient, 

notamment Verguet, des ressources personnelles, résultat 

de bénéfices commerciaux antérieurs et de leur position 

de famille, et enfin, que le passif, de compte fait, loin de 

s'élever à 1,300,000 francs, ne dépasserait pas 200,000 
francs. 

Sur ce point les explications données par le principal 

créancier, M. Lécuyer, ont confirmé les appréciations de 
la délènsa. 

Le Tribunal a condamné le sieur Verguet à un «n de 

prison, 50 fr. d'amende, et do Moléon, sur le ch.-f d'es-

croquerie seulement, à six mois de prison et 50 fr. d'a-

mende. Le Tribunal a, en outre, ordonné l'affiche du 
gement. I 

— Quand on a passé la cinquantaine, qu'il ne vous res-

te pour tonte fortune qu'un passé brillant, une toilette 

passée, il faut aviser pour r ayer le loyer d'un joli appar-

tement rue d'Antin, 1. Mmo Doutey, autrefois connue de 

Frascafi au bois de Boulogne sous le nom de la belle 

Madeleine, a avisé ; elle a réuni dans son joli apparte-

ment quelques paires d'amies et de»jeux dè caftes, juste 

assez pour provoquer les investigations de la police, qui, 

un beau soir, l'a suFjn'ise^p..flagrant.délit de lansquenet. | 

Elle comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention du délit de tenue d'une maison 

de jeu clandestine^ . .
(
 ........... 

Interpellée par M. le président sur les motifs qui ont ou 

la déterminer à transgresser la loi, on s'étonne du peu 

d'efforts qu'elle fait pour se défendre, mais on ne tarde 

pas à avoir l'explication de. sa tiédeurj- en voyant appa-

raître à la barre, citée comme témoin, une dame marchant 

d'un pas léger, saluant légèrement à droite et à gauche, 

et s'exprimant comme on va le voir, du ton le plus léger. 

M. le président : Témoin, dites vos nonfe, votre profes-
sion euwtre demeure. 

Le témoin, minaudant : Mm* Hamelin, rentière, rua St-
Honoré. 

M. le président : Votre âge ? 

M
m

' Hamelin, levant les yeux en l'air, comme pour 

chercher un souvenir lointain : Qna...rante-six ou qua... 

rante-sept ans... je ne sais au juste. Je sais peu de choses; 

en général je ne fais qu'effleurer les choses ; je n'aime pas 

à approfondir; c'est mon caractère; figurez-vous qu'il 

m'arrive souvent de regarder et de ne pas voir, d'écouter 

et de ne pas entendre; je ne pourrai pas trop vous éclai-

rer ; je sais fort peu de choses. 

M. le président : Vous savez sans doute qu'on jouait 

chez la femme Doutey, puisque vous avez été trouvée 

chez elle ? 

M
mt

 Hamelin : Je n'appelle pas cela jouer, c'est jouail-

ler. 

M. le\président : Votre opinion sur ce point peut avoir 

du poids, car déjà vous avez été surprise par la police 

dans une maison de jeu clandestine. 

M"" Hamelin : C'est, ma foi, vrai ! oui, je me rappelle. 

M. le président : Ainsi, vous dites qu'on ne jouait pas 

chez la femme Doutet, qu'on jouaillait, pour me servir de 

votre expression. Selon vous, quelle somme faut-il ris-

quer pour que cela s'appelle jouer? 

M"" Hamelin : Vous comprenez très bien, monsieur le 

président, que cela dépend des maisons; dans l'une, en 

jouant 20 francs, ce sera jouer; daus l'autre, ce sera 

pinailler. J'ai joué dans des maisons très comme il faut, 

dans d'autres j'ai jouaillé. 

M. le président : Veuillez procéder par chiffres. Quelle 

somme faut-il risquer pour être considéré comme joueur? 

M"" Hamelin : Je suis vraiment désespérée de ne pas 

me faire comprendre : 30 francs, 40 francs, 50 francs, 

1,000 francs, cela dépenr| de la qualité des joueurs. 

M. le président : Et quelles sommes jouait-on chez la 

femme Doutey ? 

M™ Hamelin.: C'est à ne pas dire, des misères, des 

pièces de 50, de 20 centimes, et quelquefois des sous, 

Dieu me pardonne! 

M. le président : Nous avons dû vous adresser ces ques-

tions; mais vous devez savoir que ce n'est pas l'impor-

tance de la somme qui fait le jeu clandestin, vous qui 

avez été condamnée à huit jours de prison pour avoir tenu 

une maison de ce genre. 
Est-il Besoin d'ajouter que deMX autres témoins, M""

5 

de Castel et M
me

 de Verseuil, ont cherché à lutter de te-

nue et d'éloquence pour la défense d'une amie tombée 

dans le malheur. A grand'peine et à toute pente voix 

elles ont déclaré un insignifiant lansquenet, d insigni-

fiants enjeux et une misérable cagoUe de deux sous. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a condamné la femme Doutet à quinze jours 

de prison ; la confiscation du mobilier saisi a de plus ele 

ordonnée. 

— Trot) jeune encore pour vendre ses effets pour boire 

(il n'a que onze ans), Jean-Louis Àubrun les a vendus 

oùr manger, à un marchand d'hhbjts, le s.eur Chambc-

iort'qûi, pour ce fait, a été traduit en police correction-

nelle sous prévention de recel. 

La femme àubrun, rempailleuse, dépose : Le samedi 

7 «e ce mois, je cherchais dans la commode des vête-

ment pour mon garçon ; qu'est-ce que je vois? les tiroirs 

prtsque vides. Je demande au petit : « Oii sont donc les 

allures qui claie t la-dedans? —Je ne sais pas, m'man, 

qui me dit. Je recherche, je fouille partout, je bouleverse 

fo«: rien, il me manquait un paletot, 2 vestes, uneca-

sàtjhe en urap noir à moi, un talma de drap noir à ma 

fibe, deux pantalons de drap, une blouse en coutil et 

trois gilets. Je me dis : Mais'qu'est-ce que ça signifie? 

J inbrrr,ge mon gurçon, vu que je lui laisse la clé pour 

qu'il puisse rentrer en sortant de son école; je lui dé-

niante s'il a laissé la porte ouverte, je le vois qui n'est 

pas bùr dans ses ié, onses. Je le bouscule de questions, 

eofin il finit par me dire qu'il a vendu tout ça à un inar-
clnnd d'habits... 

M. le président : Du enfant de onze ans ? 

Le. témoin i Ah t moà Dieu, oui; aussitôt je m'en vas 

chez le commissaire de police et je lui conte la chose. 

Deux jours après, Je lundi par conséquent, j'étais dans la 

rue avec mon moutard ; tout à coup il me dit : M'man, le 

v là le marchand d'habits qui m'a acheté les affaires. Je 

cours ai marchand d habits, je iui dis : C'est vous qui 

avez acheté des affaires à c't'enfant-là avant-hier ? Il le 

regarde et me répond qu'il ne sait pas ce que je veux lui 

dire, que l'en faut le prend pour un autre ; je demande au 

petit s'il est bien sûr que c'est ça le marchand, il me dit, 

dit-il, qu'il en est sûr et certain, le reconnaissant comme 

deux et detx foi t quatre ; alors j'aperçois de loin un ser-

gent de vil|«, je cours après, je le ramène, le marchand 

d'hubns état filé. Je le croyais perdu pour moi quand je 

lei vois qui Sort d'une allée, je dis au sergent de ville : 

Venez : le vlà ; alors le serg ot de ville l'a-z-arrêté. Il a 

soutenu encore devant le iUMunissaire de police qu'il ne 

connaissiolpas mo^enfiiot.; enfin il a fini par avouer que 

trois semaites avaaT<jj;lui avait acheté quéques chiffons. 
Jean- Louis est appeté'à son lotir. 

M. le président : Comment! vous allez vendre les effets 

que votre rauvre mère a tant de peine à acheter ? 

Jean-Ltuis : Oui, m'sjeû ; je sais bien que j'ai fait mal. 

M. le président : Comment cette idée vous est-elle ve-

nue? est-ce cet homme qui vous a engagé à lui vendre? 

Jean-Louis : Non', jn'sieu ; j'étais' tout seul chez nous, 

j'eniendfc$rier dans la cour : Chand d'habits, galons; 

alors moi, je nie lriets a 'a fenêtre, et je fais comme ça : 

l'eit !.,. psit !... Alors, m'sieu, le marchand a monté, et 

i' m'a dit comme ça : Quéque t'as à vendre? Al ors'moi, 

m'sieu, j'ai pris des affaires dans la commode, et j'y ui 

dit : Voilà. Pour lots il m'a demandé ce que voulais ven-

dre ça; j'y ai répond : Moi, je sais pas; dont là-dessus 

il m'a dit : Je t'en donne six sous... 

M. le prés<deul : Six tous? 

Jcan-Louit: Oui, m'sieu. Alors moi j'ai dit : Je veux 

bien ! auquel, m'sieu, il m'a donné une pièce de vingt 

sous, eti me disant : « Rends-moi. « J'y ai dit : J'ai pas 

d'monnaie ; alors il m'a dit : « Va t'en z'ea chercher, » 

dont j'ai l'étéz'eh chercher chez le chartuttur, de vingt 

sou*, et que j'ai rapporté à ce m'sieu la monnaie, auquel 

il m'a dit • « Via six sous ; » et il a emporté les affaires. 

M, le président : Femme Aubrun, que valaient ces ob-
jets ? 

La mère : Presque tous étaient neufs, et ça pouvait va-

loir 80 à IGO'raiie.-. 

M. le président, à l'enfant : Et vous avez vendu pour 

six sous des effets d'une valeur de lOo francs ! mais c'ést 

affreux ce que vous avez fait là ! Votre, pauvre mère n'est 

pas heureuse, et il lui a fallu supporter bien des priva-

tions pouraclieler tout cela. 

L'enfant, pleurant : Dam ! m'sieu, moi, je savais pas, 

le mai chand d'habits m'a dit que ça valait six sous. 

. \p président : Et qu'avez^vaus fait do ces six soos ? 

"•"enfant: M'sieu, j'ai acheté trois sous tle fromage 

blanc, .leux sous deiponlitui es et un mirliton. 

M. le président : Mais votre mère vous donne à man-

ger ? 

L'enfant: Oui, m'sieu. 

M. le président, au prévenu : Vous n'avez pas honle 

d'aller abuser de l'inexpérience d un malheureux enfant, 

à ce point de lui acheter 30 centimes ce qui vaut 80 ou 

100 fr.; d'abord à aucun prix vous n'avez le droit d'a-
cheter à des enfants. 

Le prévenu : Aussi, je ne sais pas ce qu'on veut me 

dire ; je n'ai rien acheté à cet enfant-là, que six sous de 

chiffons trois semaines avant. 

L'enfant : C'est pas vrai, je vous reconnais bien, vous 

m'avez acheté toutes les affaires, des culottes, des gilets, 

des paletots, des talmas, mais pas des chiffons. 

M. le prèsidtnt : Vous êtes bien sûr que c'est à lui ? 

. Venfant : Oli ! oui, m'sieu; je vous le promets, j'en 

suis sur. 

Le prévenu : Il confond avec les six sous de chif-

fons. 

La mère : Oui, oui, je les ait vus les chiffons que 

vous prétendez avoir achetés à mon enfant ; vous me 

les avez montrés, mais jamais ça n'a été à moi. 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois de 
prison. 

— Nous avons fait connaître, il y a quelque temps, les 

manoeuvres frauduleuses d'une femme de vingt-six à 

vingt-sept ans, se disant vivandière de l'armée, et qui a 

fait de nombreuses dupes dans les communes de la ban-

lieue, en se présentant chez les commerçants comme 

chargée de l'approvisionnement d'un officier supérieur et 

en se faisant remettre à crédit, en cette qualité, des mar-

chandises qu'elle s'appropriait. La publicité donnée à ces 

manoeuvres avait forcé cette femme à y mettra un terme, 

et après l'avoir recherchée inutilement pendant plusieurs 

semaines, on était porté à penser qu'ele avait quitté le 

département de la Seine, lorsque dernièrement des mé-

faits d'une autre espèce firent retrouver sa trace. 

Dans le courant de la semaine dernière, le commissaire 

de police de Vaugirard avait reçu successivement plu-

sieurs plaintes contre une femme qui offrait à d'autres 

femmes de service sans travail des places avantageuses 

moyennant une prime assez forte payée d'avance soit en 

argent, soit en effets mobiliers. Après ia remise de l'ar-

gent ou des effets, toutes les postulantes avaient pu s'as-

surer que les places promises n'existaient pas et que la 

placeuse était inconnue à l'adresse qu'elle avait indiquée. 

Ne pouvant plus douter qu'elles avaient été exploitées 

par une intrigante, elle s'étaient décidées à porter plainte 

contre celle-ci. 
examinant attentivement le signalement qu on lui 

donnait de cette dernière et se rappelant celui de la pré-

tendue vivandière, le commissaire de police fut persuadé 

que les premières comme les dernières escroqueries 

devait avaient été commises par une même lemme qui 
avoir autant d'habileté" que d'audace. Ne voulant pas lm 

donner le temps d'augmenter le nombre de ses dupes, le 

magistrat fit immédiatement explorer les euvirons.et après 

deux jours de recherchés, les agents découvrirent et ar-

mèrent l'inculoée. C'est une femme D..., qui vit sep ,rée 

nération pour des places imaginaires qu'elle promettait. 

— Un grave accident est arrivé hier entre une heure 

et deux heures de l'après-midi, sur le boulevard de 

l'Hôpital. Deux ouvriers fumistes, les sieurs Btdoux, âgé 

de 25 ans, et Dauphin, âgé de 20 ans, étaient occupés à 

des travaux de leur état sur un échafaud fixé à l'extrémi-

té supérieure d'une tiès-haute cheminée, Taisant partie 

d'une fabrique de charbon, quand soudainement, la cor-

niche du sommet de la cheminée, dans laquelle étaient 

fixées les solives qui supportaient l'écMCaud, se détacha, 

et détermina la chine de cet échafaud et des deux ouvriers 

sur le sol. La chute fut terrible ; h s deui^otivners eurent 

l'un et l'autre le crâne fracassé, et l'onze put relever qi.e 

deux cadavres. Une enquête a été ouverte immédiatement 

par le commissaire de police de la section pour recher-

cher l^i cause de ce triste événement. ' ' 

Un autre accident, qui paraît aussi devoir entraîner la 

moit d'un homme, a été constaté le même jour sur le quai 

Saint-Bernard • un charretier, le sieur Blanc, âgé de qua-

rante-cinq ans, en suivait! ce quai mouié*ur sa voiture 

chargée de pièces de vin, est tombé sous l'une.ées roues 

qui lut ab oyé la poitrine sur le pavé; commeU donnait 

encore quelques signes de vie»*a" Is'est empr'essé de le 

transporter a l'hôpital de la l'iïîéy où de prompts secours 

lui ont été administres ; mais la gwvité de ses biessures 

laisse peu d'espoir de pouvoir le sauver. 

ÉTRANGER. 

DANEMARK (Copenhague). 19 mai. — Dans le duché da 

S. hieawu (A lemagne), qui est annexé à la cour orme de 

Doiicmaik, k existe jusqu'à ce moment une loi c mire la-

quelle, depuis bien long emps, d'unanimes réclamations 

se sont élevées, et qui, par rextrôm.i rigueur avec la-

quelle on l'exécutait, causait de grands el uombreuxscan . 
dales. . . 

Cette loi intitulée : Loi contre Vimpudicité, et dont la 

promulgation remonte vers le milieu-ch s îztème siècle, 

avait pour objet d'infliger un emprisonnement plus ou 

moius long à toute femme qui mettait au monde un en-

faut naturel. Elle sévissait surtout contre les jeunes tilles 

âgées de moins de vingt ans, qui, selon les circonstances 

et par suite de l'élasticité des dépositions do ta loi, o-

taient souvent condamnées à une détention de deux à trois 

années, sans compter la durée de l'emprisonnement pré-

ventif, car l'application de ia pénalité n'avait lieu qu'a-
près l'accouchement. 

L'abolition de cette vieille loi a été adoptée à une très 

forte majorité dans la dernière session de l'assemblée des 

Elats-Genéraux du duché de Schleswia et elle vient 

d'être sanctionnée parte roi, ce qui produit une vive sa-

tisfaction dans le pays, où les-crimes d'avortement et 

d'infanticide commençaient depuis quelque temps à sa 

multiplier, et d'où, notamment depuis bien des années, 

Beaucoup de femmes non mariées encein es émigraient 

dans des contrées lointaines pour cacher leur boule. 

Les MAGASINS DU LOUVRE s'empressent d'an-

noncer qu'ils viennent de traiter à Lyon, 

UNE NOUVELLE AFFAIRE 

DE TROIS MILLE PIÈCES Taffetas nouveauté 

de la première qualité „
 A 

au-dessous de 50 FRANCS LA. ROBE. 

SIX MILLES PIÈCES Taffetas unis noirs et couleurs à 

un BON MARCHÉ EXTRAORDINAIRE. 

MISE EN VENTE DEPUIS LE a3 MAX. 

— PARIS A LONDRES, par DIEPPE et NEW-HAVEN. Dé-

part tous les jours, le dimanche excepté, trajet en 

une journée. — Première classe, 35 fr. ; deuxième 

classe, a5 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

■Ile a été conduite devant de son mari depuis six mois; --
le commissaire de police et a avoué une partie des melatls 

qui lui sont imputés; elle a été envoyée ensuite au dépôt 

de la préfecture de police pour être mise a la disposition 

de la justice. On a retrouvé en sa possession les recon-

naissances constatant l'engagement au Mont-de-Ptete des 

effets mobiliers qu'elle s'était fait remettre a titre de remu. 

RourHfr dk. Pari» «lu Si Hat 

atik i Au comptant, D«'c. 6t 65.-
v \ Fin courant, — 61 60. 

4 I: 
| Au comptant, D"c. 89 —.— Baisse 
\ Fini 1 courant, 89 Baisse 

Hausse « 80 a. 

tiaus«e « 25 e. 

« 60 e. 
« 50 c. 

itv oowrm, 

3 0(0 61 65 
4 0W 
i i\t 0(0 de 1825... 
4 ï[2 0p0 de 1852... 89 — 
Act. de la Banque .. 2725 — 

Crédit foncier 650 •— 
Crédit mobilier 597 50 
Comptoir d'escompte 560 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857. 78 — 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0[0Dette est. 

— dito, Dette int. 36122 
— dito, pet. Coup. 365^8 
— Nouv. 3 OjODift. 

Rome, 5 OpO 811/2 
Napl. (C. Kotach.)... 

FONDS.DE LA VILLI, BÏ€. 

Obiig.de la Ville(Em~ 
prunt 50 millions. 1070 — 

Emp. 60 millions... 435 — 

Oblig. d>lâ Seine.,.. 208 75 

Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1090 — 

Canal de Bourgogne. — ~m 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse'Mirès 207 50 

Comptoir Bonnard., 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C Parisienne... 
Omnibus de Paris... 

C*imp,deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

A TERME. 

3 OpO 
4 lp2 OiOlSKS. 

1" t Plus 
Cours.] haut. 

61 351 & 70 
89 -1 89 25 

42 50 
85 — 

735 — 
850 — 

30 — 

120 — 

Cours. 

61 35|lii~60J> 
89 — ! 89 — 

Plus 
bas. 

easmxrs sx rza COTÉS AV *AB.OITK«. 

Paris à Orléans 1185 — 
Nord (ancien) 887 50 

(nouveau). 
Est (ancien) 
ParisàLyon etMédit. 

— (nouveau). 
Midi 

r;0 — 
5S8 75 

,yon à G.en%e. .... 
Dauphiné 
Ardennes «t l'Oise... 

— (nouveau).. 

778 75 I Graisst'ssata iîeziers. 
— — | Bosselés à Mais.... . 

44J — I Sociôte autrichienne. 

Ouest 500 — I Victor-Emmanuel... 

Or. central de France | Clienîindel'errnsfes. 

460 -
492 10 

365 — 

Ut 50 

SPECTACLES DU 25 MAI. 

OPÉRA. — Herculanum. 

r RINÇAIS. — Adrienne Leeouvretir, Souvent homme \arie. 

OI'ÉRA-COMIQUE. — Kra-Diavolo, le. Diable au Moulin. 

OIIÉON. — Un U-urier de village, Selrna. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, Ahou-Hassaa. 

VAimirviLLE. — La Seconde Jeunesse. 

VAHIÉTÉS. — Les Mystères de l'été. 

GÏUMASIC.— Marguerite de Sainte-Gemme. 

PALAIS-BOYAL. — 6,0l»0 Orpliéonistes. une Fièvre, la Clé. 

PORTE-SAIST-MARTIN. - Le Naufrage de Lapeyrouse. 
àMMeu. —• La Fille du Tmtoret. 

GAITÉ. — Les Ménages de Pans. 

CIPÔUI! IMPÉBIH.. — Les Pilules du Diable. 

KOLIKS. La Jarretière, En liane I 

FOLIES-NOUVELLES. —La Princesse K.ïki, Vendredi. 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Lnlers. 

DÉLASSEMENTS. — Les Bénés, 11 n Mari dans l'embarras. 

LrjxKMBoui.c. — Le, Luxe d- s femmes. 

BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

r.iRunE DEL'IMP 'RATKICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HII'PODROME. — Biquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 
de jour. 

PHÊ CATELAN. — De 3 à 6 heures, concert par la musique des 

I guide /^BCracle et jeux divers, photographie, café-res-
* taurant, 



SOI GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 25 MAI 1859 

Ventes immobilières. 

mmci m mm. 

EN SEINE-ET 

OISE. FIRMES, ÏIOIS TAILLIS 
Elude de Me PÉnOKfSB, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 3. 
Vente sur licitat on, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 4 juin 1859, à deux heures de 
relevée, en trois lois : 

1" lot. FiiKSSK ItU I K.lTE tU D'AU. 
MAY, située communes d'Aulnay-les-Bondy et de 

Btauc-Mesnil, canton de Gone.-se, arrondissemert 
de Pontoi-e (Seine-et Oise).— Conienance, iti'.i 
hectares 72are-\—Prodoit net d'impôts, 14,3u0 fr. 

2e lot. 42 hectares 82 arcs 15 centiares ME 
JR01& TAILLIS en six pièces, situés commute 
d'AuUiay les-liomly. 

3* lot. FEItnE.luCUATKAU DDTREH 
1$I.A V, commone du Tremblay, canton île Go 
liesse. — Contenance totale, 148 hectares 22 ares. 

Le fermage était de 15,000 fr. net d'impôts en 1832. 
— Pioduit net actuel, 15,500 fr. — Les deux fer-
mes sont à proximité do chemin de fer en cours 
d'exécution de Paris à Soissons, par Dammartin. 

Mises à prix. 
Premier lot : 360,000 fr. 
Deuxième lot : 60,c00 fr. 
Troisième lot : 4u0,0i>0 fr. 

S'adresser à Paris: 1° à M" PÉUONNE, a-
voué, rue de Grammont, 3, dépositaire des titres, 
des plans et des baux : 2° à Me Coulon, avoué, 
rue Montmartre, 33 ; 3° à Me Beuret, rue Ber-
gère, 25 , 4° à IIe I.abbé, avoué, rue Neuve-

Saint-Augustin, 6: 5° à HI° BoUsel, notaire, 
rue Saint-Lazare, 93; 6° et à Auluay-les-Bondy, à 
M. Denis, garde, 9428 

UMSDEFiPtlAC (LOIRE INFÉRIEURE) 

Etude de Sf« Gl 1DOC, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Petils Champs, 6b\ 

Vente, en un seul lot, en l'audience des criées 

du'T rbimal civil de la Seine, le mercredi 1" 
juin 1859, 

l) i la concession des IWHIES de Piriac, situées 
communes de Piriac et de Guérande, arrondisse-
ment de Savenay, dépariemeni de la Loire-Inférieu-
re; ensemble tout l'actif dépendant de ladite con-

cession, tous travaux, éludes, plans, constructions 
industrielles, maisons d'habitation, puits d'extrac-
tion, galeries, machines à vapeur et autres, outillage, 

etc. 
Mise à prix : 500,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" GUIDOU, avoué poursuivant; 

2° à ii* Louveau, avouécolicitant, rue Gaillon, 13, 

3° à M. de Morat, demeurant à Clis, près Gué-
rande, arrondissement de Savenay (Loire-Infér.) 

(9389) 

SOCIETE R. G. D. DES 

mmm m FER GNLLAME-

LiXOliiOlKlL 
AVÎN ^'actionnaires. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le dé-
pôt des actions n'yant pas atteint le chiffre néces-
saire poor valider les délibératiens sur une pre-
mière convocation, l'assemblée générale ordinaire 

annoncée pour le 30 mai, est remise au 30 juin, à 
trois heures précises, au siège de la succursale, 
boulevard de Strasbourg, 68. 

MM. les actionnaires qui n'ont pas réclamé leurs 
cartes pour l'assemblée du 30 mai et qui voudront 
assister à l'assemblée du 30 juin, auront à dépo-
ser leurs actions d'ici au 16 juin. 

Les titres déposés seront restitués à partir du 
\" juillet contre la remise des récépissés délivrés 
au moment des dépôts. .(1389) 

SOCIÉTÉ B. G. D. DES 

CHEMINS DE FER GUILLAUME-
LUXEMBOURG. 

M\(. les actionnaires des Cbeniisis de fer 
Guillaume-Luxembourg, sont prévenus 
me le coupon d'intérêt de 6 Ir. 70, échéant le l°r 

juillet 1;>59, sera, à partir de cette date, payé 
chez h'8 banquiers de ta sociéié : 

1° A Paris, chez MM. Bisch .ffsheim, Goldich-
midt et C*, rue de la Chausséf-d'Anlin, 26; 

2* A Lyon, chez veuve Morin, PJIIS et M or in ; 

3° A Luxembourg, chez M VI Krewiuckel et C"; 
4» A Bruxelles, chez MM. do Ilirch. .(1390) 

C M CHARBONNAGES BELGES 
Assemblée générale ordinaire. 

L'assemblée générale de la Compagnie fie 

Charbonnages belge**, qui devait avoii 
lieu le 28 avril dernier, n'ayant pu être réguliè-
rement constituée à cause de l'insuffi ance des ac 
lions représentées, MM. les actionnaires, possédai! 
au moins vingt actions, font de nouveau convo 
qués pour le dimanche 5 juin prochain, à M oi-;, 
rue des Telbers, 20, à onze heures du matin, 
conformément aux statuts de la compagnie. 

.;13S8) 

CIE DE CeARBWMGES BELGES 
Assemblée générale extraordinaire. 

MM. les actionnaires de la C'ompugnie de 
Charbonnage» belge», sont convoqués ei 
assemblée générale extraordinaire, pour le diman-
che 5 juin prochain, à .Mons, ru« des Telliers, 20, 
à midi, atin de délibéiersur la proposition d'un 
emprunt qui leur sera faite par le conseil d'admi 
nistration, spécialement pour la construction d'em 
branchements de chemins de fer qui doivent re-
lier les établissements de l'Agrappe et de Grisœoil 
au chemin de fer de Mons à Hautmont. .(1387) 

COMPTEURS A GAZ ET A EAU-
MM. les actionnaires de la société des Comp-

teurs il gaa et à eau, sous la raison sociale 
Panis, Grégoiy et C', dont le siège est éabli aux 
Ternes, rue d'Armaillé, 27, sont convoqués en as 
semblée générale extraordinaire au siège social, 
pour le samedi H juin prochain, à deux heures 
de relevée. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
propriétaire de cinq actions. .(1394) 

AGENCE GÉNÉRALE DE 

PLAGEMENTSLTSFONDS PUBLICS 
L'administrateur de l'Agence générale 

de placements sur les fonds publics, 
rue Caumanin, 67, prévient les ayants-droit des 
termes fixes et classes éteintes liquidées dénom-
més ci-après, que le capital provenant de ces liqui 

dations et extinctions ist tenu à leur disposition, 
savoir : 

Termes fixes : séries de 15 ans. Liquidations 
de 1854, 1855, 1856 el 1857. 

Grou (Armande-IIéloïsi). 
Henderson (Emile-Amiroise). 
Henderson (Marie-Adéaïde). 
Charpentier (llenri-Ju.es). 
Bolle (Louise-Euginie). 

Classes éteintes liquiièes en 1855. 12', 14* et 15' 
classes, i"«et ii" compagnies. 

Gruet (Jacques-Pierr»). 
Blandon (André-François-Louis). 
Folloppe (Jacques-PI nippe). 
Wezelier (Jean-Baptiste-Guillaume). 
Lebescond de Coatpont (Louis-Marie). 

Pupier (Antoine). 
Bjurez (Louis-Jacques). 
Oaudée, née illoquin (Louise). 

Classes ètein'es liquidées en 1856. 11" et 15° clas-
sas, i". 2' et i' compagnies. 

Couet(leaiï-Nico'is Romain). 
tiuMgieox, née Nilin (Jeanne-Véronique). 
Delacroix, née Mania ('Uwie-Genevrève), 
fhiarJ (Auxonue-Théodose-.Vlane, comiede) 
flnerry (Marie Aniie-Paulinc-Juli. lté). 
Pagno.i, ntetlerthe (Mtirie), (liquidation 1854). 
Tisson (l'abbé ^eph).| 

Classes éleintis liquidées en 1858. 10e, 12», 13e el 
14e classes. 1", 2% 3e, 4* el 5« compagnies. 

Maillet (JeanLouis Désiré). 
Lanier, née 3euuet (Adélaïde Geneviève), 
lluzet (Jtian-laplisie). 
Micober (ila'ie), 
liatié (Jean-RëlJ. 
Samiois (Jean-Louis). 
Robert (Julien-Pime). 
Chepy (Pierre). 
Cliaumont deQuitry (le marquis Victor-Jacques). 
Portes (Barnaid). 
Rivière, née T'ievenot (Marie-Anne). 
.'lauiuit (Catherine-Hé eue}. 

Changey (Théi eie-Guillaume-Fiançoise). 
Val, née Wounier Périiie-Kétiée-Anne, veuve). 
Laurens (Jules-Marc). 
Silvy (Pierre-Joseph-Honoré). 
Galloumer (Simon). 

Meubier, née Saradin (Marie-Julienne). 
Lemort (Henry-Charles). 
Lonati (Anne-Jube-Sophie). 
Mauduit (Aitne-Edme Michel). 
Chaumet, née Pépin (Thérèse-Fnnçoise). 
Mollière, mie Bardin (Ambroise-M»rgueiite, veuve), 

Delà fores t de Divonue (le comie Charles) 
Rognon, née Goubiau (Benoîte-Jeanne). 
Germain (Jean-Baptiste), 
Girard (Jea:i-Nicolas) 

Guiliochet ieLaperière (Jean-François). 
Mabille (Pierre-Antoine). 
0e 'fillette (Marie-Joseph). 
Dubiu-Graudinaison (Angélique-Auguste). 
Bapst (Mane-Frédérique). 

Dachémin (Michel-Parfait-Chrétien). 
Aigoin, née Rolland. 
Guedou (François). 

Arlaud (Jacques-Frédéric). 
Bourez (Louis-Jacques). 

Jadin (Valentin-François). 

L'administrateur, 
(1395) J.-F. D'ARTENN. 

DEUX ANS DE RÉVOLUTION EN 
IT4 I W (1848-1850), par M. F.-T. Perrens. 1 
11 \\j\h vol. in-18, jôsus, 3 fr. 50 c 

HISTOIRE DE L'ITALIE ?S ■«£. 
barbares jusqu'à nos jours, par M. Jules Zeller, 
professeurd'histoire à la Facnlté des lettres de Pa-
ris. 1 vol. in-18 jésus, avec certes et grav., 4fr. 50. 

ÉPISODES DRAMnTcs L'HISTOIRE 

Î
o'lT 1| I ï' des Vêpres siciliennes. — Nicolas 
fit A Lift Rienzi.— la prise de Rome par le 

connétable de Bourbon.—Mazaniello), par le mê-

me auteur. 1 vol. in-18 jésii3, 3 fr. 50 c. 

T 1 I I & Par Théophile Gautier. 1 volume in-18 
I AU A iésus, 2 fr. 

IÎ1ST0IROAMPAGNE D'ITALIE 
(1796-1797), par P. Giguet. 1 vol. in-18 jésus, 1 f. 

IlYELLES PIÉllOMAlSfiS »ZL-
i-o, traduites de l'italien avec l'autorisation de 
'auteur, par Amédée Roux. I vol. in-18 jé-.us, 2 f. 

|Tl\!i;îl â in «descriptif, historique J 'Mil. 
1 I lilïJlAlUL et artistique de L I I il 

LIE de la 'SICILE in-18 jésus, avei/cares et 
plans. Prix : broché, 11 fr. 50; cartonné;, 13 fr. 

Les descriptions des villes, le nombre et le choix 
des cartes et plans renfermés dans ce livre en fe 

it un auxiliaire très utile aux offi iers qui par-

tent pour IT alie. 
.a carie générale de l'Italie se vend séparément 1 f. 

NOUVEAUX DIALOGUES 
français-italiens, par Richard et Boletli. 1 vol. in-

32, 1 fr. 50 c. 
Ces ouvrages seront adressés franco à toutes les 

personnes qui en feront la demande par lettre af-

franchie. 
Librairie L. HACHETTE et C', rue Pierro Sar-

raziri, 14, Paris, chez tous les principaux libraires 
de la Franco et d > l'oranger, et dans les gares des 

chemins de fer. (1385) 

M. DUPONT. 
Châles des Indes et de France 
Vente, échange et réparations 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (1344). 

DÉPÔT DE THÉS u C,EANGHiV 
PLACE VENDOME, 23

 UL^E 1 

Cette maison possédant dans sa spécial ii • i 
belle clientèle de Paris, ne peut vendre «ed£fî* 

dechoix (dans leurs qualités respectées) hes 

avec raison que, dans les objets de consom "gear" 
et surtout d'agrément, les bas prix devienn '°n 

plus chers quand ils s'appliquent à des an.r n 

médiocres ou par trop inférieures. De< a uéa 

sionnements importants, faits d'une ma' ^rov'" 
recte et opportune, nous ont mis en posseS

 d
|' 

plusieurs séries en qualités supérieure» Q»\ 

trouvent plus que dans nos magasins ,w' De se 

Théières et Bouilloires (métal" anglais) QÉPOT AE 

die en province et à l'étranger contre rembourse ̂  

(1392)
m 

ALIMENTEES CO: 
pour activer la convalescence, remédier à 
blesse chez les enfants et fortifier les perso 

faibles de la poitrine on del'euomac. Lesdocie!'eS 

Abbert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot Mo 
Fouquier, etc., recommandent 

VINAIGRE DÈioiLETrE C0S1 
supérieur par son parliim et ses propriétés leniti-
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 5,ï. Parif 

ureau 
specatement I» 

KACAIIOUÏ de 1>ELA.NGUENIER, seul aliment élrano 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auu'T 

rite qui offre garantie et confiance ; aussi ne d»ii 
il pas être confondu avec les contrefaçons et im 
talions que l'on tenterait de lui substituer. Entr' 
pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque Ville & 

(1391), " 

\m C0ÏÏ1GŒS \\! 
lu 13 Vices du sang. Ur Vices du sang. \t \ [\ [ \\ jjjjy 

Guérison rapide, sansrécHl» m 

en secret des maladies primiU
(
„ 

ou conslilutionnellcs des denv 

sexes par les BISCUITS ié
m

. 

tirs du d'OLLIVIER, jeu;, „„ 

prouvés pur l'Académie i
m

p
é 

riale de médecine, et AIJTOHI 

SES DU GOUVERNEMENT. (]„, 

récompense de 24,000 fr. *<« 

volée au Dr Ollivier pour la su-

périorité de fa méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-HONORÉ, 274, au premier étaee 

Consultations gratuites de midi à 6 heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôt» dans les pharmacies. (1166) 

iBMTSFaiCBS LAROZE 
AU QUINQUINA, A LA PYRÈTHRE ET AU GAYAC, 

La préférence qu'on leur accorde sur les autres dentifrices s'explique parce que toute leur valeur n'est point! 

ans un nom pompeux emprunté au grec ou au persan, dans un Maçon prétentieux, dans une enveloppe fas-1 

tueuse, ni dans le prix exagéré, mais simplement dans la réunion de trois substances qui, en tout temps, dans| 

tout pays, ont .'té reconnues par les médecins comme les plus salutaires pour la conservation des dents«t" 

des gencives. Cette triple garantie de composition leur a valu d'être conseilles par les médecins français et 

étrangers pour la toiletté Uo'riche comme du pauvre; leur prix aussi bas que possible étant à la portée de 

tous. De leurs observations il résulte que : 

1° Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dents leur blancheur naturelle, aux gencives leur | 

santé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, enfla des névralgies dentaires. 

2° VÈXiaOSL DESÏTIPB.ÏtMB a une action prompte, sûre et agréable, pour arrêter les progrès de la I 
i carie, pour guérir immédiatement les douleurs ou rages de dents, et par la régularité avec laquelle, loin de| 

| provoquer les fluxions, comme font tant de prétendus spécifiques, il les prévient le plus souvent. 

3" La J3EÎJTIFRICÎ3 B.OSE, à base de magnésie anglaise, conserve l'éclat et la santé des 

dents, détruit le tartre dont elle empêche la reproduction, raffermit les gencives. 

4- L'OPÏAT EENTITRICE tenant à l'état liquide l'extrait mixte de quinquina, de pyrèthre et de 

gayac, dont s'imorègnent les gencives, devient le meilleur préservatif des affections scorbutiques. Il prévient 

la carie des premières dents par son concours actif à leur sain et facile développement. 

PRIX nu FLACON D'ÉUXIK : 1 fr. 25 ; DU POT D'OPIAT : 1 fr. 50 ; DU FLACON DE POUDRE : 1 fr. 25, dans chaque 

ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes et de nouveautés. Détail, phar-

macie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 20; gros, expéditions: rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris. 

NOTA, Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue doivent être 

les instructions qui accompagnent chaque produit 

Sociétés) commerciales. — Faillites. — Publications légales» 

Ventes mobilières. 

«fcMTKS PAR lOTORH'g DE JUSTICE 

Le 23 mal. 

En l'hôtel de» Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(5874) Métiers à lisser, rouet, chai-

ses, commode, panier, etc. 
(5875) Caisse de voyage, robes, ju-

pons, mouchoirs, chapeaux, etc. 
Le 2* mal. 

(5876) Comptoir, glaces, becs de gaz, 
ciiu'ses, casquettes, on ipeaux. 

Itue des Ïrois-Bornes, cité 
itolzbaclier, 5. 

(5878) Bureau, commode, armoire, 
tables, chaises, rideaux, e'c. 
Boulevard Montparna:-se, 115. 

(5878) Comp'oir, brocs, mesures,ta-
bles, chaises, fontaine, etc. 

Le 26 mai. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs. rue Rossini, 6. 
(5879) Habillements d'homme, pen-

dule, lampes, flambeaux, etc. 
(5880) Fontaines, pierre, robinets en 

cuivre, casseroles, coquille, etc. 
(5882) Volumes, robes de soie, cha-

peaux de femme, voiK ttes, etc. 
(588j) Bureau, comptoir, casiers, 

boulons, quincaillerie. 
(5881) Chaises, fauteuils, canapés, 

bureau, armoire, etc. 
(5885) Lustre, plateaux, cuillères, 

couteaux, robes, manieaux, etc. 
(5889) Glace, chaises, bureau, ar-

moire à glace, pe dule, e'c. 
(5867) Laine teinte, comptoirs, ca-

chemires, hordunsde châles, etc. 
(5888) Tables, chaises, redingotes, 
fkhemises et autres tlfels. 

(5S8S) Bureau, bibliothèques, divan, 
chaises, guéridon, pendules, etc. 

(58901 Tables, ustensile» de cuisine, 
bureaux, chaises, commode, etc. 

Quai Conti, 7. 
(5891) Bureau, guéi iuou, lable,com-

inode, secrélaire, pfridule, etc. 
Bue de l'Egnut-Sl Germain, 7. 

(5892) Comptoir, brocs, mesures, 
hunqueltes, glace, fonlaine, etc. 

Rue d'Ëiighein, 26. 
(5fi93) Buffet, chaise», armoire, toi-

lette, fauteuils, rideaux, etc. 
Rue Sainle-Anne, 25. 

(5891) Tab e, fauteuils, chaises, se-
crétaire, rideaux, etc. 

Passage Ménilmonlant, 16. 
(5OT5) Comptoir, fourneau, chaise», 

tables, tabourets, etc. 
Bue Sainte-Anne, .^3. 

(5896) Chaises, divan, fauteuils, ta-
bles, flambeaux, gilets, etc. 

Itue Ka\art, 2. 
(5897) Tables, chaises, bureau, hor-

loge, pendules, i oinmudes, etc. 
Bue Saint-Jacques, 2>*. 

(5898) Bureaux, chaises, tables, ca-
napé, glaces, bibliothèque, etc. 

Ruo Basse-du-Beiiiparl, 2«. 
(587:t) Meubles en acajou, fauteuils, 

chaises, pendule, efe. 
A Bellcvdle, 

rue de Constantihe, 21. ' 
(5881 ) Comptoir», moulins à café 

Jjoîtes, balances, sucres, etc. 
Aux Ternes, 

rue de l'Arcade. 10. 
(5899) Chaises, table, buffet, armoi-

re, commode, bureau, etc. 
A Genlilly, 

sur la place publique. 
(5900) Tablé», secrétaire, pendule, 

vises, glaces, chaises, etc. 
A l'assy, 

rue Guidon. 5. 
(5901) Bureau, poêle, buffet, tables, 

chaises, secrélaire, pendule, etc. 

JMI nvnuii.Ba^<tranBW«r«we— m gSSJ 

La publication légale des actes de 
gociété est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral d'Jfi 'tches, dit Petites Ji/iclies, 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris, le vingl-lrois mai 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le lendemain, appert : La 
société de fait qui existait depuis le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre entre MM. Siegfried 
et Benno WOHLFARTU, commis-
sionnaires en marchandises, soue 
la raison WOHLFABTtl frères, et 
dont ie siège était à Paris, rue Mar-
tel, ns

 U, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à partir du 
trente avril dernier. M. Siegfried 
Wohlfarth reste seul chargé de faire 
la liquidation ; il aura, a cet effet, 
tes pouvoirs les plus étendu*. 

(I9a8) Siegf. WOHLFARTH. 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris, du onze mai mil huit 
cinquante-neuf, euregislré à Paris, 
le quatorze du môiiie mois, folio 
124, verso, ose I, par Pommer, qui 
a rrçu cinq francs cinquante cen-
times, a été extrait ce qui suit : M 

Alexandre MARTINtT, entrepreneur 
de menuiserie, demeurant à Pari 
rue Turgot, n° 23, et M.Jean-Bap-
tiste-Adolphe DEC VOIE, mécanicien, 
demeurant a Montmarire, rue Fon-
tenelle, n" H,ont formé une société 
en nom collectif, pour l'exploitation 
d'un fonds de. menuiserie, situé à 
Paris, rue Turgot, n" 23, et pour 
l'entreprise et ia cousine tion des 
bftiiments et de tout ce qui s'y r at-
tache La raison sociale s< ra MAR-

TINET et C1. M. Martinet est autorisé 
à gérer, administrer et signer pour 
la société. La société commencera 
le quinze mai mil huit cent cin-
quante-neuf et finira le quinze mai 
mil huit cent soixante-neuf. 

Pour extrait : 
(i989) MARTINET, DELVOIE. 

Cabinet de M. BRICE, boulevard 
Saint-Martin, 29. 

Suivant jugement rendu par dé-
faut par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le douze avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré et 
-ign fié entre M. Louis-Henri JAG-
QUE.VUN, serrurier en bâtiment», 
(lem urant à Paris, rue Blanche, 94, 
demandeur, et M. Marie-Augustin 
SAL'GttlN, serrurier, demeurant .i 
Paris, rue Blaie fie, 9i, déf ndeur, la 
société formée entre 1-s susnommés 
pour l'exploitation d'un fonds de 
serrurerie, sis à Paris, rue Blanche, 
9i, depuis le sept décembre mil 
huit cent cinquaule-sept, a été dé 
clarée nulle pour inobservation des 
formalités près, rites par la loi. M. 

Jacquemin a été nommé liquidateur 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour mettre à fin la liquidation. 

Pour extrait : 

(i99i) BR:CE. 

tgD'dn acte sous signatures privées 
fait double à Paris le onze mai mil 
huit cent cinquante-neuf,enregistré 
le dix-sept du même mois, 1" 133, v°, 
case i, par Pommey, qui a perçu 
les droils, il appert que M. Louis-
Théodore BONNËFOY, épicier, de-
meurant à Paris, rue Dauphme, 20, 
et M.Eugène LEXCELLENT.empiuyé, 

demeurant à Paris, rue Uauphme, 
20, ont formé entre eux une soeiélé 
en nom collectif sous la raison so-

ciale BONNËFOY et LEXCELLENT, 
pour l'exploitation d'une maison de 
commerce d'épiceries et de tout ce 
qui peut s'y rattacher. La durie de 
la société sera de deux années qui 
commenceront le premier juin mil 
huit cent cinquante-neuf et Uniront 
à pareille époque en mil huit cent 
soixante et un ; son siège sera à Pa-
ris, rue Dauphine, 2o. Les associés 
auront indistinctement ' la signa-
ture sociale, mais ils n'en pourront 
faire usage que pour les besoins de 
la société. Tout engagement pris en 
dehoos serait nul même vis-à-vis 
des tiers. 

Pour extrait : 
(1992) POIGNANT. 

Etude de M« TOURNADRE, avocat-
agréé, boulevard Poissonnière, 
n° 23. 

D'un jugement rendu par 'c Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
onze mai mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, au profit de M DU-
QUESNAY, rue Haofeville, u, à 
Paris, et de M. POlttlElt, à Menvitle, 
par défaut, contre M. MOItEAU, né-
gociant à Paris, rue Grange-Bate-
lière, n° 13, il appert que ia soeié ■ 
lé formée entré les parties pour 
l'exploitation du journal le Messa-
ger dis Théâtres, suivant acle du 
quinze juillei mil huit cent cinquan-
te huit, enregislré, a è'à déclarée 
nulle, et que M. Juge, rue de la Bien-
faisance, a7, a été nommé liquida-
teur avec fous les pouvoir» néces-
saires pour mener abonne Un la li-
quidation. 

Pour extrait : 
(i9M; Signé : H. TOURNADRE. 

D'un acte sous seings privés fait à 
Paris, le dit mai mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, il appert 
que la société formée aux termes 
d'un acte, sous seings privés le vingt-
cinq janvier mil huit cent cinquan-
te neuf, sous la raison sociale 111L-

LON el O elSAUl'OU, dont le siè-
ge était à Paris, rue Louis-le-Grand, 
9, pour la construction et l'exploi-
tation de bateaux il vapeur et de 
barques de transport pour la navi • 
galion du canal de la Marne au 
Bhin, a été résiliée et dissoute d'un 
commun accord à partir du dix mai 
mil huit eent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
SAUTOII, 

rue de Louvo^s, 3, à Paris, 
(1993) ayant pouvoir. 

dix-sept mai même mois, folio 130, 
recto case 10, par Pommey,quia reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 
il appert: que la société qui existait 
suivant acte du vingt-huit juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré, 
entre M. Pierr» PRADEt,, mécani-
cien, demeurant à Paris, rue du 
Val-de-'jrâce, 18, et l'associé com-
manditaire dénommé audit aétu, el 
qui avait pour objet l'exploitation 
de la scierie mécanique établie rue 
du Val-dc-Gràee, 18, sous la raison 
sociale PBADËL et i>, a été dissou-
ie à partir du seize mai mil huit 
cent cinquante-neuf ; que MM. Du-
mas et Félix Taijlcfer ont é é nom-
més liquida'eurs, et que tous pou-
voirs ont été donnés à M. Dumas, 
l'un d'eux, de faire publier ledit ac-
le conformément à la loi. 

Pour extrait : 
(1974) A. DUMAS. 

Suivant acle passé devant Mc Lc-
noble, notaire à Vincennes, sous-
signé, en minute et en présence de 
lémoins, le douze mai mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, M. eia-
siuiir-Allianase LEFEVKE, ébéniste, 
demeurant à Sainl-Mandé, rue du 
Rendez-Vous, 25, d'une par t, et M"" 
Françoise - Joséphine M.iHCOIN , 
fleurisie, demeurant à Sainl-Man-
dé, mêmes rue et numéro, d'autre 
part, ont formé entre, eux une so-
ciété en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un établissement de 
uienuiserie-ébêiiisterie et de mar-
chand de meubles, sous la raison 
sociale LKFEVtlE et MARCOIN. La 
durée de la société a élé fixée à 
Vingt années,qui ont commencé le 
quinze mai mil huit cent cinquante-
neuf. Le siège de la société est à 
Sainl-Mandé, rue du Rendez-Vous, 
2">. Les deux associés ont indistinc-
tement la signature sociale, mais 
ils ne peuvent en faire usage que 
pour les affaires de la société. La 
société sera dissoutti par le décès 
de l'un ou de l'autrs des associés. 

Pour extrait : 
(198a) H. LENOBLE. 

Elude de M« PETITIE *N, agréé. 
2, rue Rossini. 

D'un jugement contra.iicloiremenl 
rendu par le Tribunal de commer-
ce de la Seine, le douze mai mil huit 
jenl cinquante-neuf, enregistré, cu-
ire M. Charlf.s-Françoi» LAGIIENÉ, 
fabricant de produits i himiques, de-
meurant à Saint-Denis, rue de Pu-
ris, il, et M. Emmanuel MASSÉ, né-
gociant, demeurant à caris, rue de 
Laval, 19, il appert que la société 
formée entre les parties susnom-
mées dans le courant du mois d'oc-
tobre mit huit cent cinquante sept, 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente de l'orseille, a été déclarée 
nulle faute d'accomplissement des 
formalités voulues par la loi, et M. 
Venant, demeurant a Paris, rue des 
Jeûneurs, 21, nommé liquidateur 
avec les pouvoirs d'usage. 

Pour extrait : 
(1987) PETITJEAN. 

D'un acle sous seings privés fait 
double à Par s, le seize mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregislré le 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la société C. KLINCKSIECK et C", 
le douze mai mil huit cent cinquan-
te-neuf, il résulte que nul ne pour-
ra dorénavant représenter, comme 
fondé de pouvoirs, un ou plusieurs 
actionna.res aux assemblées géné-
rales, qu'autant qui! sera action-
naires iui-même. 

11967) C. KLINCKSIECK. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créancier» peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal eotninu-
nicatiou de la eomptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi», 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

»«CL*.BATIONS JDB FAILLITES. 

Jugements du 23 MAI 1859, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame PRUDHOMME Adélaï-
de Aude, femme du sieur), coutu-
rière, rue St Honoré, 181 ; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, el M. 
Richard Grisou, passage Saulnier, 

9, syndic provisoire (N° 15997 du 

gr.); 

Du sieur BREVET (Edouard-Pier-
re-Clément), md quincaillier à Gre-
nelle, rue du Commerce, 40; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
provisoire (N° 15998 du gr.); 

De la dame veuve HEUZÉ (Marie-
Joséphme-Elisa Chevriaux , veuve 
du sieur), photographe, boulevard 
Montmartre, 3; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Pilian de 
la Forest, rue de L nerj, 45, syndic 
provisoire (N° 15999 du ur.); 

Du sieur SARRY (Jean-Marie), 
cordonnier à Batignolles, rue de la 
Santé, 4; nomme M. Sauvage juae-
eommisnaire, et M. Saulton, rue Pi-
galle, 7, syndic provisoire (N» 16000 

du gr.); 

Du sieur MAURIN (Alexis\ fabr. 
rie chaussures, rue du Vieux-Colom-
bier, 8; nomme M. Drouin jui;e-
commissaire, et M. Crampe!, rue 
St-Marc , 6. syndic provisoire (N° 

16001 du gr.); 

Du sieur DUREL (Jean-Louis), 
brasseur à Passy, rue Gaillon, 5; 
nomme M. Rnulliae juge-commis-
saire, et M. Heurtes, rue Lafûttc, 
51, syndic provisoire (N" 1C002 du 

gr.); 

Du sieur I10UTEILLIER 'Charles. 
Auguste), ancien boulanger à lvry, 
rue Nationale, 32, demi urant ac-
tuellement à Paris, rue St-Jean-de-
Latran, 1 ; nonime M. Mollet juge-
commissaire,et M. Breuillard, place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N" 16003 

du gr.). 

CONVOCATION i DE CKBANCIEaS. 

Son( Invite!* A se rendre AU 'Iributu, 
e commerce deParii, salle des si-

tembléet des falltltes.UU. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRETON (Césaire), md 
de nouveautés, rue de Rivoli, 146, le 
30 mai, à 10 heures 1[2 (N" 15992 du 

gr.); 

Du sieur DIOT (Emile-Honorê), 
md de fournitures pour modes, rue 
de Buci, 25, le 30 mai, à 2 heures 
(N* 15995 du gr.); 

Du sieur LËGOUGE (Jean-IIono-
ré), traiteur et md de vins en gros, 
boulevard de Strasbourg, 56, fai-
sant le commerce sous ia raison 
Legouge et C", le 30 mai, à 2 heures 
(N° 15994 du gr.). 

r»wi" ajuster d l'assemUée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit ie.< 

consulter tant iur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'efîels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas eouuus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquente». 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VINCENT LEMAIBE (Am-
broise), fabr. de chaises de jardins 
à Passy, avenue de St Cloud, 53,1e 
30 mai, à 2 heures (N° 158S1 du 

gr.); 

Du sieur ANTOINE(Vincent-I,ouis), 
décorateur sur porcelaines, rue 
Claude-Villefeux, 6, le 30 mai, à 2 
heures (N° 15719 du gr.). 

Pour être procédé, sous ts prisi 

dence de M. le juge-commissaire, aux 
tiéri/ication et affirmation de leun 

créantes : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoque'» pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. le» syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur BEUFVE (Laurent-Félix-
Isidore), md charcutier, rue Vieille-
du Temple, 55, le 30 mai, à 10 heu-
res 1)2 (N* 15703 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 

ites sur l'élal de la failtite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement contultés tanlsur 

les faits de la gestten que sur l'utllitt 

du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BIBAS fils aîné, décédé, boul. Pois-
sonnière, 27, sont invités à se rendre 
le 30 mai, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifié» et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14879 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SABliON (Pierre), limonadier, rue 
Dauphine, 31, sont invités à se ren-
dre le 30 mai, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 13618 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
FRÉMO.NT et LASNE , négociants, 
rue de l'Echiquier, n. 12, sont 
invités à se rendre, le 30 mal, 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour, aux ter-
mes de l'art. 531 du Code de com-
merce, délibérer sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Frei-
monl, l'un des faillis. 

II ne sera admis que les créanciers 
Vérifiés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance (N° 

13352 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GINESTON (Jean Frau-
çois), ancien md crémieret fruitier, 
rue St Georges, 16, le 30 mai, à 2 
heure* iN° 156H du gr.). 

Pour reprendre la délibération oi • 
verte sur le concordai proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera^admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invité* à produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
Uur; titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mit. 

les créanciers: 

Du sieur CHALOT (François-Cons-
tant), fabr. de caisses de pianos, 
rue Ménilmontant,138,dans le pas-

sage, 7, entre les mains de M. Som-
maire, rue d'Hauteville, 61, syndic 
de la faillite (N° 15918 du gr.); 

De la société en commandite LA-
COUR et C", imprimeurs, rue Souf-
flot, 18, dont le sieur Auguste-Fran-
çois Lacour, aujourd'hui décédé , 
était seul gérant, entre les mains 
de M. lleurley, rue Laflitle. 51, syn-
dic de la faillite (N° 12407 du gr. ; 

Du sieur LA VIGNE ( Emile-Au-
gustin), épicier à Balignolies, Grie-
Hue, 18, entre les mains de M. Bat-
tarél, rue de Bondy, 7, syndic de la 
faillite (N° 15919 du gr.); 

Du sieur LAMY (Léopold\ entr. 
de bâtiments, boulevard de Siras-
hourg, 24, enire les mains de M. 
l'ihao de la Forest, rue de Lancry, 
45, syndic de la faillite N" 13942 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

te la loi du 28 mai (831, être procéda 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpit 
l'ext Iration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HODIAUX (Eugène-Antoine), ban-
quier, rue Sainte-Anne, n. 5, sont 
invités à se rendre le 30 mai, à 9 
heures liés précises, au Tribunal de 
commerce, salfe des assemblées 
des faiiiites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12422 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite des da-
mes CHAUVEAU et MOREL, commis-
sionn, en marchandises, rue Saint-
llonoré, 161, sont invités à se ren-
dre le 30 mai, à 2 heures , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (iV 15508 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON S 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation de l'actif abandonné 
par le sieur MASSÉ (Jules-Alcxan-

dre), négociant commissionnaire en 
marchandises, rue du Ciiaieau-
d'Eau, n. 54, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se ren-
dre le 30 mai i 9 heures Ift au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code ds 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, 1 arrêter 
et leur donner décharge de Jeun 

fonctions. . . ,,,,,( 
NOTA. Les créanciers et le H"" 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport M» 

syndics (N" 14407 du gr.). 

BÉPARTITIOU-j 

MM. les créanciers vériliés cUii.r 
més de la dame DURY, rade de M 

riosités, rue Basse-du-Rempavt, », 

peuvent se présenter chez a. « 
françois, svndic, rue de Grammont, 
10, pour toucher un dividende ne 

12 fr os c. pour loo, deux*» « 
dernière répartition (N- l«46 m 

gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATttW 

POUR INSUFFISANCE D ACTIK 

/V. B. Cn mois après la date de m 

jugements, cliaque crf'f.f.
om

ll 
dans l'exercice de ses droits comn 

failli. 
Du 23 mai. , 

Du sieur I.FCOMTE, enlr de W 

menls, à La Villelte, rue de " 
dre», 113 (N- 13761 du gr.); , 

Du sieur LEBOUHG (*»*«& 
de vins à Autcuil, roule de >« 
les, 85 (N» 15212 du gr.). 

ASSEMBLEES «D 25 MAI 'f^Lf, 
NEUF HEURES : Milon , fc»#g.f

M
! 

synd.-Geoffroy, restaura em.^ 
-Mouly,mddecuir»,

i
J^

illlé!( 
Descourhe, mde de no''L

t
ionî, 

id.-Gourlê, md de c ont ' 
clôt.- Grand jeune, nev « ̂  
conc. - De Launoy, nés, '. [ljB1. 
après union.-Allard, jLier, 
belolerie, id. - Serain, Pau 

redd. de compte. vnj,-
MIDI : Bastide , voiturter, »ï

 w
„. 

Laureau, Lévêque el «■• • 

quiers, id. - Dame «°Wâgl« 
de vins, vérif - Fabre: de W8 jj. 

ge. instruments de P
 d

<op; 
-Fabre et C'% mslrumen^

 f 
tique, id.-Koussel, «:f,!>> 
id. - Volk, bottier, clOt. ^ 

Lamain, mde ue "Y„"^
a

t. apf 

Rioux, «V^. •ffiSSe** 

Lamain, mde de innd 
lyelier, auir 

_ Jeune, maître 

redd. de compte. ,
 mll

 de i)0.! 
UNE HEURE : M i i eo n n et, ma , M ni 

synd. - Bouilliant. reP'
 fde

 w, 

de commerce, vérif.-^- K 
entr. de maçonnerie, '

 in
|e!«. 

dreux, fabr. d'objetid> aP** 
id.-Sevcstre,labric. a J te 

peints, conc.- Mai «j ' nid ». 
mise à huit, -lieu «',. re-
vins, redd. de compte-

fondeur en cuivre, d.
 r

 jK*cî
it 

DEUX HEURES : Kammerer. ,
n

a 

synd. - Adancour eu ^naWJ 
vfns,elôt.-Rossignot&8W.'»

( 

mds.de vins, rtfJgtyAt, 
terres' îd! -
Fabr dé câbles,_conc.^

co
r^ 
s°p bart. mécanicien. '^pD 

produits chimique», "gàelieSj^ 

lier et C'% fleur»
 a

_
r
^oloin.^t 

llrm. aptes union-

Enregistré à Paris, le 
Beçudeux franc? vingt centimes. 

Mai 1859. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. 
Certifié l'insertion, sous le 

Pour légalisation de 
Le Maire du !«' 

la signature if**' 
Rrr

ondi8seweDt. 


